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CAISSE COMMUNE DES PENSIONS DU PERSONNEL DES NATIONS UNIES

Rapport annuel du Comité mixte de la Caisse commune des pensions du personnel
des Nations Unies à l'Assemblée générale de l'Organisation des Nation8 Unies

et aux autre8 organisations affiliee8 à la Cai88e

RnulntSmt
""'.)I~'l

Valn<r ("ourcnltag~
cO'"ptabl~ d.. pris
ni dollars d'achat)

du présent rapport. Pendant cette période, le capital
de la Caisse est passé de 37.220.563,79 dollars à
43.449.512,42 dollars.

5. Voici un état récapitulatif sommaire du porte
feuille de la Caisse au 30 septembre 1954 ainsi qu'une
évaluation du rendement moyen des valeurs en porte
feuille à cette date:

14.168.335 2,63
525.269 2,68

474.430 3,23
21.081.800 2,95

5.110.811 4,59

41.360.645 3,04

Placements en dol/ars canadiens:

Placements en dollars des Etats-Unis:

Effets publks des Etats-Unis .
Effets publics du Canada .
Obligations de la Banque internationale

pour la reconstruction et le développe-
ment .

Obligations de sociétés .
Actions ordinaires de sociétés .

Total en dollars des Etats-Unis

1. - Introduction

1. Conformément à l'article XXXV des statuts oe
la Cais:;e, le Comité mixte de la Caisse commune des
pensions du personnel présente à l'Assemblée géné
rale de l'Organisation des Nations Unies et à l'autorité
compétente de toutes les autres organisations affiliées
le présent rapport sur le fonctionnement de la Caisse
du 1er ianvier au 30 septembre 19541 et sur les tra
oraux de sa sixième session.

2. Entre le 1er janvier et le 30 septembi"e 1954, il
n'y a eu aucun changement dans la liste des organi
sations affiliées à la Caisse. Ces organisations, au nom
bre de sept, sont les suivantes:

Organisation oes Nations Unies;
Organisation internationale du Travail;
Organisation des Nations Unies pour l'alimentation

et l'agriculture;
Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la

science et la culture;
Organisation mondiale de la santé;
Organisation de l'aviation civile internationale;
Organisation météorologique mondiale.

6. Entre le 1er janvier et le 30 septembre 1954, le
rendement réel de l'actif de la Caisse a été de 2,98
pour 100 par an, dont 0,19 pour 100 versé au Fonds
d'égalisation des intérêts et 2,79 pour 100 portés en
recettes pour la période considérée.

Statistiques relatives auX' modifications intervenues dans.
le nombre des participants et au v::rsement

des prestations ..

7. Le tableau ci-après indique le nombre des mem
bres actifs de la Caisse au 31 décembre 1953, les mo
difications intervenues au cours des neuf premiers
mois de 1954 et le nombre des membres actifs au 30
septembre 1954.

TOTAL DU PORTEFEUILLE 42.724.684

II. - Vérification des comptes de la Caisse

3. Conformément à l'article XXXIX des statuts de
la Caisse, le Comité des commissaires aux comptes
de l'ONU a vérifié la comptabilité de la Caisse pour
la période allant du 1er janvier au 30 septembre 1954.
L'attestation de vérification des états financiers de la
Caisse pour cette période figure à l'annexe l du pré
sent rapport. Le Comité mixte tient à remercier de
ses précieux services le Comité des commissaires aux
comptes.

m. - Fonctionnement de la Caisse
entre le 1er janvier et le 30 septembre 1954

Etats ,financiers

4. Les états financiers de la Caisse pour la période
1er janvier-30 septembre 1954 figurent à l'annexe l

1 Le dernier rapport du Comité mixte (A/2659, voir Docu
ments officiels de l'Assemblée générale, neuvième session, Sup
plément No 8) concernait le fonctionnement de la Caisse pen
dant l'année civile 1953. En 1954, l'exercice financier de la
Caisse a été modifié et, au lieu de correspondre avec l'année
civile, il porte dorénavant sur les douze mois allant du 1er oc
tobre au 30 septembre Les prochains rapports seront établis
sur la base de cette période de douze mois.

Effets publics du Canada .
Effets publics de l'On'ario .
Obligations de la Banque internationale

pour la reconstruction et le développe-
ment ., .

Total en dollars canadiens

1.231.325
92.934

39.780
1.364.039

3,42
3,14

3,67
3,41

3,06

1



Modi/it:dlio'f$ i"'rn'r",us d,,"s Ir .",,,,brr cln f'Orlj.·itall/$
" .. co..'S du ....,.1 trrm,ltf's """S clr IV:;}

ONU , .
OIT .
FAO .
UNESCO .
OMS .
OACI .
OM~I .

TOTAL

.11r..I/",.·s
adl/J au

~': 1 C/.;I'nHftt-.. I(J5.~

4.505
682
973
852

1.118
393
39

8.562

.-1 t'ili"'i......

281
42
99
72

110
17
10

631

.\1 IIlatiOlu (~
l'cJ 'lJlIJl;,'ÎlJt;01f,

1-1

M;4/,,'iQ," .1/. ",In.,s
à IU't' au/ri' (If/t/.f '"I

/l"tClrl.' O"UtI1Ii.ftJ!WII 30 s,"ttr",""" ItJ5.J

368 6 4.419
40 2 682
7J 1 999
57 2 870
96 3 1.130
40 370
6 43

680 1-l 8.513

ETAT RkAPITULATIF

Tolal des affiliations à la Caisse .
Total des départs de la Caisse , .

Nombre des membres actifs .
Diminution du nombre des participants au cours des neuf premiers mois

de 195-t ••••••.•••••••.••..•••.•..••••••••••••.•••...•••••••.••.•••

AM 31 d"cnnbr,
Prlld"..lln ..r..fs

pr".. iltf's ",ois .4.. 30 ul"rmbrt'
1953 dt' 195J 19~J

12.339 631 12.970
3.777 680 4A57

8.562 8.513
--- ---
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8. Le tableau ci-après donne le détail des départs au cours des neuf premiers mois de 1954:

Déports

Après m"~ins Après Sans Rrtraitt'
de 5 ails d'affiliatioll Rrtraitt' • à 60 ails

Organisations af!ili"rs d'affiliation ou plus .Z"4'allt 60 anJ ou plus Décès [m'alidité Total

OXU ..... '" .. , , ........ 218 133 13 3 368
OIT o ••••••• 0' ......... 28 7 4 1 40
FAO ............ 66 J 3 3 73
UXESCO ................ 50 4 2 1 57
OMS ...... , ......... 79 8 6 2 96
OACI .................... 3-J. 4 -ln
OM~ .................. 6 6

TOTAL 481 157 2 26 9 5 680
-- --

.. Il s'agit de participants qui se sont retirés de la Caisse avant l'âge de 60 ans et qui, en application de l'article X.l, d, ont
dem:1t1dé le versement de leur prestation de départ sous la forme d'une pension de retraite.

9. Le tableau ci-après indique le nombre et le montant de toutes les prestations qui ont été versées au cours
des neuf premiers mois de 1954 ou qui ont été déclarées payables au 30 septembre 1954:

PrNtations

De retraite:
Conversions totales '., , , .. ,' .. , .
Cam 'rsions partielles (1/3) ., ' ' , .. ' , , , , ' .
Versements périodiques '., , .

D'invalidité - versements périodiques ,' , , .. , .. ' ',
De veuve - versements périodiques , .
De décès versées aux bénéficiaires désignés ' .
Pour enfants .
De départ:

Versées sous forme d'une pension .
Versées après cinq ans d'affiliation ou plus .
Versées après moins de cinq ans d'affiliation., '" ' " , .

TOTAL

N"mbr< ]'fonta>lt des prt'station.'
dl' b"né/iciai"es (t'Il dol/ars)

1 1.368,84
15- 36.342,30

117 35.230,00

118 72.941,14
15 10.136.66
35 14.651.39
2 3.716,32

56 12.654,26

5 2.920.26
155 526.044,19
471 273.516,81

631 802.481,26

857 916.581,03
--

• Non compris dans les totaux parce que les pensionnés sont déjà comptés parmi les bénéficiaires de versements périodiques.
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54.889

3.998
13.699
21.936

94.522

648
17.452

112.622

1
55

115

5
14
35

169

De retraite .
De dép.·ut versées sous forme d'une

pension de retraite .
D'invalidité .
De veuve .

Total des pensions en cours de
versement .

De dép."\rt versées sous forme d'une
pension de retraite, différée jus-
lJu'à l'i'lge de 60 ans .

Pour enfants .

TOTAL 225

AI011//1111 /111 ......1
Nombr.. drs ;"..sl/l/ioll.l

d.. br..rfici/lir..s ( .... dollars)

10. Le tableau ci-après indi~ue le nombre des pen
sions dont le versement était dejà en cours au 30 sep
tembre de 1954, ainsi que le montant annuel de ces pen
sions:

668

Nombre total de bénéficiaires 857

Pensions versées (retraite, invalidité, veuve)
dont le versement était déjà en cours au 1er
janvier 1954 ....•..................... 133

Nombre d'enfants ayant bénéficié de presta-
tions pour enfants au cours des neuf pre-
miers mois de 1954 56

Dans les écritures de la Caisse, les 857 bénéficiai
res des versements indiqués ci-dessus ont été portés
sous les rubriques suivantes:

Départs au cours des neuf premiers mois de
1954 ...•.....•..................•.... 680

A déduire: réaffiliations, etc., auquel cas les
participants n'ont droit à aucune prestation 12

4.419
682
999
870

1.130
370
43

8.513

.1/....br....
a"/ijs ail

"·/'1..."l>r.. l'j5~

Assemblée
Directeur général
Participants

Assemblée
Secrétaire général
Participants

Assemblée générale
Assemblée générale
Assemblée générale
Secrétaire général
Secrétaire général
Secrétaire général
Participants
Participants
Participants

avril 1955 à Paris au siège de l'Organisation des Na
tions Unies pour l'éducation, la science et la cul~re.

12. Les organisations affiliées étaient représentées
par les délégations suivantes:

Originl' dl' la désigna'io"

M. Pierre Obez (représentant les participants, fonc
tionnaires de l'ONU).

M. R. Harper-Smith (représentant le Directeur gé
néral de l'UNESCO) ;

Deuxième Vice-Président:

Rapporteur:

Organisation internationale du Travail:
Mlle G. J. Sternberg Conférence
M. F. H. Wheeler Directeur général
M. A. Zelenka M. R. Livchen Participants

Observateur: M. Max Dann, Secrétaire du Comité des pensions de l'OIT

Organisation des N(ltions Unies pour r'alimentation et l'agricHlture:
M. Bajpai Conférence
M. F. Weisl M. 1. L. Posner Directeur général
M. K. K. P. N. Rao M. E. Abensour Participants

Observateur: Mme M F. Davey, Secrétaire du Comité des pensions de la FAO.

Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture:
M. Fred Neumann M. E. G. Trueblood Conférence générale
M. R. Harper-Smith Mme J. F. Bénard Directeur général
M. Pierre Le Harivel M. Philippe Roux Participants

M. J. Behrstock Participants

Organisation mondiale de la santé:
Le Dr P. Vollenweider
M. H. C. Grant
M. O. Gobert
Organisation de l'm'iation civile internationale:
M. D. Chakraverti
:M. B. Twigt
M. R. H. Mankiewicz

Il. Le Comité mixte a tenu sa sixième session en
R,,;..éuJltaJlts Suppléants

Organisation des Nations Unies:
M. Francisco A. Forteza
M. R. T. Cristobal
M. T. W. Cutts
M. Hans C. Andersen
M. David Vaughan
M. John McDiarmid
M. Marc Schreiber
M. Raphaël Trachtenberg
M. Pierre Obez

IV. - Sixième session du Comité mixte de la
Caisse commune des pensiol18 du personnel

13. Le Bureau, élu pour une période d'un an à
compter de l'ouverture de la sixième session, était com
posé comme suit:
Président:
M. A. Zelenka (représentant les participants, fonc

tionnaires de l'OIT);
Premier Vice-Président:
M. T. W. Cutts (représentant l'Assemblée générale

de l'ONU);

12.970
4.457

8.513

680

;riodiques.

368
40
73
57
96
.w

6

Tolal

l-SI,26

581,03

au cours

941,14
136,66
651,39
716.32
654,26

X.I, d, ont
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v. - Expé..-:.!tlon de. aftalree courantee

14. A ce titre, le Comité mixte, à sa sixième ses
sion, a notamment:

1) Examiné et approuvé les états financiers de la
Caisse commune pour la période de neuf mois termi
née le 30 septembre 1954;

2) Pris acte du rapport du Comité des commis
saires aux comptes de l'ONU sur lee; états financiers;

3) Examiné le rapport que le Comité des place
ments a transmis au Secrétaire général au sujet du
placement des fonds de la Caisse effectué par l'ONU.
Le Comité a décidé qu'à partir du 1er octobre 1954,
la part du revenu du portefeuille-obligations corres
pondant à un rendement réel dépassant le taux actuariel
de 2,5 pour 100 l'an sera viree à un Fonds d'égali
sation des intérêts qui serait débité du montant voulu
pour compenser le manque à gagner si le rendement
moyen des obligations en portefeuille venait à tomber
au-dessous du taux actuariel, à savcir, 2,5 pour 100
du prix d'achat des obligations, compte tenu de l'amor
tissement des primes et des pertes. Le Comité a égaIe
ment décidé de déduire le montant des frais de place
ment du revenu brut des obligations avant de calculer
les sommes à porter au crédit du Fonds d'égalisation.
D'autre part, le Comité a approuvé les conclusions du
Comité des placements sur l'octroi de prêts pour le
versement de l'apport personnel exigé lors de l'achat
de logements neufs;

4) Examiné le projet de budget (dépenses d'admi
nistration) de l'exercise 1956 établi par la Secrétaire;
le Comité mixte était saisi, à ce sujet, du rapport de
son Sous-Comité administratif et budgétaire. Sous ré
serve de l'approbation de l'Assemblée générale, le Co
mité mixte a autorisé l'ouverture, pour les dépenses
d'administration. d'un crédit maximum de 88.220 dol
lars à imputer sur la Caisse et a habilité le Comité
permanent à approuver en son nom les virements in
ternes nécessaires et à ouvrir le cas échéant des cré
dits supplémentaires en 1955;

5) Examiné le rapport de la Secrétaire sur le nom-
bre des participants et le classement médical;

6) Examiné le rapport du médecin-conseil;
7) Examiné le rapport du Comité permanent;
8) Approuvé le rapport annuel du Comité mixte à

l'Assemblée générale de l'ONU et aux organisations
affiliées.

VI. - Questions spéciales examinées
à la sixième session

15. Le Comité a étudié le rapport de l'actuaire-con
seil, M. George Buck, sur l'évaluation actuarielle de
la Caisse au 30 septembre 1954. Conformément à l'ar
ticle XXXI des statuts, ce rapport et les recomman
dations correspondantes du Comité mixte ont été sou
mis à l'Assemblée générale2

•

16. Le Comité mixte a examiné quelques projets
d'amendements aux statuts. Les recommandations qu'il
a adressées à ce sujet à l'Assemblée générale figurent

2 Voir Documents officiels de l'Assemblée générai., dixiAnll!
session, Supplément No 8A, document A/2916.

4

à l'annexe II du présent rapport. Ces recommanda
tions concernent uniquement les points suivants:

1) Trois questions soulevées par des décisions de
l'Assemblée générale;

2) La libéralisation de certaines prestations, souhai
table de l'avis unanime du Comité;

3) Quel(IUes modifications secondaires ou d'ordre ad
ministrati f propres à faciliter l'application des statuts.
Quant aux autres propositions qui lui ont été pré
sentées, le Comité mixte a estimé qu'étant donné leurs
conséquences financières, notamment, elles exigeaient
un complément d'information avant d'être reprises à sa
~eptième session.

17. Le Comité mixte était saisi du rapport que Je
Comité permanent avait rédigé au sujet de ses mé
thodes de travail ain~i que de la désignation et des
pouvoirs des représentants. Le Comité mixte a cons
taté que le Comité permanent avait officieusement con
venu que l'ordre du jour de certaines séances ne com
prendrait que l'examen de cas individuels non litigieux.
On pourrait ainsi libérer les membres du Comité qui
ne résident pas à New-York de l'obligation morale
d'assister à chaque séance. Le Comité permanent exa
minerait les questions qui nécessitent des décisions de
principe lors des deux réunions fixées par Je Comité
mixte. Ce dernier a prié le Comité permanent de pour
suivre l'étude du problème des délégations de pou
voirs et décidé d'inscrire la question a l'ordre du jour
de sa prochaine session. D'autre part, le Comité mixte
a abordé le problème de la fréquence de ses réunions
que certains représentants avaient soulevé à la neu
vième session de l'Assemblée générale, quand la Cin
quième Commission examinait le chapitre du budget
relatif au Comité mixte et au Comité des pensions de
l'ONU. Cunstatant que plusieurs de ses membres
avaient l'i?tention de poser, à sa prochaine session,
une questIOn plus g~nérale, celle de sa composition
et de ses méthodes de travail, Je Comité mixte a pensé
que ce débat plus large conviendrait mieux à l'examen
de la question de la fréquence de ses réunions.

18. Le Comité a adopté deux amendements au rè
glement administratif; ces amendements, de pure forme
figurent à l'annexe III du présent rapport. '

19. Après avoir examiné le rapport de son actuaire
c.onseil, le Comité mixte a décidé qu'il n'y avait pas
heu de demander à quatre organisations affiliées de
verser à la Caisse 13.500 dollars supplémentaires à
raison de la validation des services accomplis par plu
sieurs de leurs fonctionnaires avant qu'elles ne fus
sent elles-mêmes affiliées à la Caisse.

20. Le Comité mixte a examiné les problèmes que
la hausse du coût de la vie pose, dans divers pays,
pour la Caisse et les pensionnés; il était saisi, à cet
effet, d'une note établie par la Division de la sécurité
sociale du BIT. Le Comité a pensé que, si la question
ne revêtait pas pour l'instant un caractère d'urgence,
il fallait cependant la suivre de près et déterminer
périodiquement le pouvoir d'achat des pensions.

21. Le Comité mixte a examiné un nouveau rap
port provisoire du Groupe de travail sur l'imposition
des pensions, qu'il avait institué à sa quatrième ses
sion, et a approuvé le programme d'études proposé par
le Groupe du travail; il a autorisé l'ouverture d'un
crédit maximum de 1.000 dollars pour rémunérer des
consultants en 1955 si besoin était.
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22. Le Comité mixte a accepté la démission de son
médecin-conseil, le Dr Frank A. Calderone, et a décidé
de nommer au poste vacant, pour l'année à venir, le
Directeur du Service médical de l'ONU.

23. Le Comité mixte a été informé que la Secré
taire actuelle n'était pas en mesure d'accepter une pro-

5

longation de son contrat au-delà de janvier 1956. Se
fondant sur le rapport que lui a présenté un Comité
de sélection institué par le Comité permanent, il a dé
cidé, conformément à l'article XXIII des statuts,
d'adresser au Secrétaire général de l'ONU une recom
mandation touchant la nomination d'un nouveau secré
taire.

-
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ANNEXE 1

Rapport du Comité des ~ommissairesaux ~ompte8 sur les ~omptes de la Caisse ~ommune des pensions
du personnel des Nations Unies pour la période comprise

entre le 1er janvier et le 30 septembre 1954

•

1. En avril 1954, le Comité mixte de la Caisse com
mune des pensions a décidé de ran1l'ner du 31 décem
bre au 30 septembre la fin de l'l'xerciCt' financier; Je
présent rapport s'applique donc aux comptes de la pé
riode de neuf mois qu; s'est terminée le 30 septembre
1954.

2. Au cours de cette période de neuf mois, les re
cettes de la Caisse se sont élevées à 7.147.568 dollars,
dont voici le détail:

3. Les prestations versées se sont élevt.:s à 916.581
dollars, dont 799.561 dollars, soit la plus Rrande partie,
au titre de prestations de départ. L'ONU a pris à sa
charge les dépenses d'administration de la période vi
sée: il n'en est donc résulté aucun débours pour la
Caisse.

4. Pendant ces neuf mois, les avoirs de la Caisse
ont augmenté de 6.228.949 dollars. Au 30 septembre
1954, l'actif s'élevait donc à 43.794.779 dollars, après
déduction de llJO.710 dollars à virer aux deux comptes
de réserve signalés plus loin. Au passif s'inscrivaient
345.267 dollars représentant des prestations à verser
et des prestations de départ conservées en dépôt.

5. La composition du portefeuille se résume comme
suit:

Les chiffres ci-dessus représentent la valeur compta
ble des titres. Leur valeur en bourse au 30 septembre
1954 était estimée à 43.828.056 dollars.

6. Le compte "Résen·e pour pertes sur la vente des
valeurs" est maintenu. Pendant la période dont il
s'agit, les bénéfices nets'éalisés sur les ventes de va
leurs se sont élevés à 22.358 dollars. Cette somme a
été virée au compte de résen-e qui. à la fin de l'exer
cice, avait un solde créditeur de 44.397 dollars.

7. Le Comité mixte de la Caisse commune des pen
sions a autorisé, à partir du 1er janvier 1954, la cons
titution d'un nouveau compte de réserve destiné:

"à couvrir dans les années à venir une baisse
'éventuelle du rendement net des actions ordinaires
en portefeuille au-dessous du taux actuariel de 2,5
pour 100"

Cor,tributions des fonctionnairt's .
Contributions des organisations :\tliliées .
Revenu des placements, etc. . .

Obligations de sociétés d{'s Etats-l'nis .
Effets publics des Etats-Fnis .
Actions- de sociétés des Etats-l'nis .
Effets plJblics du Canada et de l'Onlari'J .
Titres de la Banque internationale pour la n'cons-

truction et le développement .

Dollars

2.173.221
4.128.669

845.678

7.147.568

DoUars

21.08UOO
14.16iU35
5.110.811
1.841'.528

514.211

42.724.685
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et a décidé que ce nouveau compte serait alimenté par:

"la marge excédentaire du rendement des actions
ordinaires en portefeuille en sus du taux actuariel
de 2,5 pour 100 calculé d'après le prix d'achat de
ces actions."

En conséquence, cc compte de réserve était créàiteur
de 56.313 dollars au 30 septembre 1954.

8. A cette date, le nombre des participants était de
8.513, soit une diminution de 49 par rapport au 1er
janvier 1954.

9. Selon les statuts adoptés par l'Assemblée géné
rale, il faut entendre par "traitement soumis à rete
nue":

"Le traitement du participant qui est soumis à
retenue conformément à ses conditions d'engage
ment. Ce traitement ne comprend pas les aUocations
ou indemnités spéciales, queUes qu'eUes soient, telles
que les indemnités pour enfants à charge et pour
frais d'études, les indemnités destinées à dédomma
Rer les foncitionnaires de certaines dépenses, les in
demnités de cherté de vie, la rémunération d'heures
s'lpplémentaires, les émoluments pour services ex
ceptionnels, les honoraires et le remboursement des
dépenses faites au service d'une organisation affi-,. ,. "lIee...

Les mots "telles que" indiquent que les indemnités énu
mérées dans ce texte le sont à titre d'exemple et qu'il
ne s'aRit pas d'Une liste limitative. La vérification a
montré que l'usage est d'accepter les contributions sur
la base du "traitement soumis à retenue" tel qu'il est
défini par l'organisation à laquelle appartient le par
ticipant. Etant donné que les organisations doivent
verser 14 pour 100 à la Caisse, on peut raisonnable
ment penser qu'elles observent scrupuleusement la dé
finition reproduite plus haut. Nous proposons toute
fois qu'il soit procédé à un examen périodique pour
obtenir l'assurance que tous les participants bénéfi
cient d'une protection éRaIe et soient traités de la même
façon, quelle que soit l'organisation à laquelle ils ap
partiennent.

10. Etant donné que l'exercice financier de la Caisse
prend maintenant fin au 30 septembre, nous propo
sons également l'adoption des mesures suivantes:

a) Qu'un apurement Rénéral avec l'ONU et les au
tres organisations participantes soit effectué au 30 sep
tembre;

b) Que le compte d'apurement de fin d'exercice pré
senté par chaque organisation participante conformé
ment au règlement administratif soit certifié exact par
le fonctionnaire compétent des services financiers de
l'organisation.
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me des pensions

Il. La Secrétaire du Comité mixte nous a présenté,
pour vérification, un état de l'actif et du passif de la
Caisse au 30 septembre 1954, ainsi qu'un état des re
cettes et des dépenses pour la période comprise entre
le 1er janvier et le 30 septembre 1954. Ces états ont
été certifiés exacts et sont joints au présent rapport.

12. Le Comité des commissaires aux comptes re
mercie la Secrétaire et le personnel de la Caisse des

pensions, ainsi que les comptables dp. l'Organisation
des Nations Unies, du concours qu'ils ont bien voulu
lui accorder.

(Signé) Watson SELLAR (Cana(:a)
Luis ACEVEOO RODRicUEZ (Colombie)

Otto F. REMKE (Danemark)
Le 13 avril 1955.

Etats financiers pour la période de neuf mois terminée le 30 septembre 1954

Vu et approuvé:

Le Président du Comité mixte
de la Caisse commune des pensions

du personnel des Nations Unies,
Chef du Service financier de l'ONU

(Signé) Hans C. ANDERSEN

ETAT DE L'ACTIF ET DU PASSIF AU 30 SEPTEMBRE 1954

Prestations versées par anticipation ...........•.........................

En dépôt:

Prestations de départ - conservées trois ans .......•.............•......
Prestations de départ - bénéficiaires non localisés ..•.............. , .....

Dollm's

88.208,01

5." SI. '~5

462.185,72
433.291,36
269.569,54

257.058,65

42.623.974,91

43.794.779,08

43.449.512,42

43.794.779,08

86.271,07
1.936,94

Dollars

100.710,06

163.307,99
76.376,34
14.394,97
1.594,59

826,82
286,17
271,77

37.613.873,65
5.110.811,32

42.724.684,97

37.220.563,79

6.228.948,63

Dollars
44.397,32
56.312,74

A déduire: Réserve pour pertes sur la vente des valeurs .
Fonds d'égalisation des intér~ts .

Passif et capital de la C.lisse:

Prestations:

De d~part - paiemen,t immédiat .
De depart - conservees quatre mOIS .
De retraite .
De décès .
De veuve .
D'invalidité .
Pour enfants .................................•....................

Actif:

Disponible en banque , .
Contributions à recevoir des organisations affiliées et des participants .
Intérêts échus (placements) . .

Portefeuille - voir tableau A:

Obligations - au prix d'achat, compte tenu de l'amortissement des primes et
des pertes (valeur en bourse: 37.744.680,15 dollars) .

Actions - au prix d'achat (valeur en bourse; 6.083.376,00 dollars) .

Capital de la Caisse:

Au 1er janvier 1954 ...................•...........................
A ajouter: excédent des recettes sur les dépenses pendant la période de neuf

mois terminée le 30 septembre 1954 .

Certifié exact:

La Secrétaire de la Caisse commune
des pensions du personnel

des Nations Unies

(Signé) Mildred RIDDELSDELL
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ETAT DE L'ACTIF ET DU PASSIF AU 30 SEPTEMBU 1954 (.nd',)

ATTESTATION DE VUIFICATION

Nous avons examiné le présent état de l'actif et du passif de la Caisse commune des pensions du personnel
des Nations Unies conformément aux instructions que nous avions rcc;ues. Nous avons obtenu tous les renseigne
ments et explications nécessaires ('t nous certifions, à ~.: suite Je cette vérification, qu'à notre avis l'état ci-des
sus et l'état des recettes et des dépt'nses correspondant sont ('xacts.

(Sig"é) Watson SELLAR (Canada)
Luis ACEVEOO RODRfGUEZ (Colombie)

Otto F. REM KE (Dan('mark)

ETAT DU CAPITAL

Comple ptftsioftS:

Solde au 1er Janvier 19
Valeur en capttal des pe
Valeur en capital des

après décès du pensi(
Intérêt du solde du com

ETAT DES RECETTES ET DES DÉPENSES POUR LA PÉRIODE DE NEUJ-' MOIS TERMINÉE LE 30 SEPTEMBRJo: 1954

4.076.022,25

52.646,76 4.128.669,01

842.011,57

3.667,07

7.139.324,46

799.561,00
75.861,40
18.367,71
12.654,26
10.136,66

916.581,03

1.295,12

744,09 918.620,24

6.220.704,22

8.244,41

6.228.948,63

Rectlt,s:
Contributions des fonctionnaires des organisations affiliées:

Contributions normales à raison de 7 pour 100 des traitements
soumis à retenue .....................•.......•...••

Contributions normales à raison de 7,8 pour 100 des traite-
ments soumis à retenue ........................•....

Contri~utionsvolo~taires pour l'obtention d'un complément de
penSion de retraite ................................•..

Remboursement des prestations pour la revalidation de services
antérieurs .............•.......................•.•.•.

Contributions supplémentaires pour la validation de services
antérieurs ........................•............•.....

Virements des caisses de prévoyance ............••..•..••
Contributions normales à raison de 14 pour 100 des traite

ments soumis à retenue pour les périodes de congé sans
traitement •.....•.....................••.....••...•.

Contributions des organisations affiliées:
Contributions normales à raison de 14 pour 100 des traite-

ments soumis à retenue ...........•..................
Contributions supplémentaires pour la validation de services

antérieurs . . . . . . . . . . • . . . . . . . . • • . . . • • . • .. . •...

Revenu des placements (voir l'état ..Réserves de gestion du porte-
feuille") ................•...•...............••.••.•...

Intérêts versés par les participants et les organisations affiliées
sur les contributions rétroactives et les prestations remboursées

Dépenses:
Prestations:

De départ .........•..............•..........•..•....•
De retraite .........................................•.
De décès, versées à la veuve ou aux bénéficiaires désignés .. ,
Pour enfants ...........................•............•
D'invalidité ..............•...........................•

Intérêt sur les prestations de départ gardées en dépôt .....
Intérêt SUI les contributions de certains participants de la FAO

remboursées ultérieurement conformément à la décision du
Comité mixte ..............................•........

Excédent des recettes .çur les dépenses pour la
période de neuf mois terminée le 30 s.~ptembre 1954

Autres recettes:
Contributions d'exercices antérieurs .

Excédent des recettes sur les dépenses pendant la
période de neuf mois terminée le 30 septembre 1954

8

Dol/ars

1.935.364,52

114.460,39

nol/MS

2.049.824,91

59.396,52

27.587,65

26.323,38
1.698,83

145,52

Dollars

2.164.976,81

A déduire: pensions l

Compte pensions au 30 •

Compte par/iciJHmts:

Solde au 1er janvier 1!

Rl:çu des participants:
Contributions normale.

100 des traitements
Contribuâons normal«

;.our 100 des traite.
tenue .

Contributions volontai
d'un complément de

C01.tributions supplém
lidation de services

Remboursement de pr
validation de servie

Virements des caisses
Intérêt des contributi

Intérêt des contributio

Consacré au service des

De départ - plus de
De départ - moins d
De décès aux bénéfici

Consacré au service des

De retraite .....•...
De veuve •.•.•.....
D'inva!idité .....•..

Compte participants au

Comple capital:

Solde au 1er janvier 19~

Reçu des organisations <l

Contributions normale
pour 100 des traiter:
tenue ....•........

Contributions supplém
lidation de services

Intérêt des contributio
Contributions d'exerci



ETAT DU CAPITAL DE LA CAISSE POU. LA PialODEDE NEUF NOIS TUMINU LE 30 SEP'l'EMau 1954 ETAT

CO".ptt pnuioftS:

Solde au 1er Janvier 1954 .•..••••.•••••
Valeur en capItal des pensions autorisées •••
Valeur cn capital des pensions de veuve

après décès du pen!lionné ...••.••.•••
Intcrêt du solde du compte pensions

A déduire: pensions payées .•..•..•.••

Compte pensions au 30 septembre 1954 ••.

Com/'lt participants:
Solde au 1er janvier 1954 .........••••

Ru;u des participants:
Contributions normales à raison de 7 pour

100 des traitements soumis à retenue ..
Contributions normales à raison de 7,8

;.our 100 des traitements soumis à re-
tenue ..•.........••....•.•••••••••

Contributions volontaires pour l'obtention
d'un complément de retraite .•.......

COiltributions supplémentaires pour la va-
lidation de services antérieurs .

Remboursement de prestations pour la re-
validation de services antérieurs .

Virements des caisses de prévoyance .
Intérêt des contributions rétroactives .

Intérêt des contributions des participants

Consacré au service des prestations:

De départ - plus de 5 ans ........•...
De départ - moins de 5 ans •........
De décès aux bénéficiaires désignés

Consacré au service des pensions:

De retraite .......•.....••.••.......•
De veuve ...........•••.••••.•.•.•••
D'invalidité •....•.....•..••...•.••••

I)nuiel'"
Jo' ,,.',ai/,.
(1)"lIorf)

570.559,92
256.087,02

(9.458,56)
11.887,09

829.075,47
76.982,28

752.093,19

312.517,33
273.516,81

3.716,32

104.039,15
23.507,95
2.489,94

PnuWtts
dt' WIn"
(Dolla,,)

357.114,58
105.419,37

33.021,61
7.522,52

503.078,08
14.508,21

488.569,87

1.935.364,52

114.460,39

59.396,52

26.31.3,38

21.885,43
1.698,83
1.188,95

589.750,46

130.037,04

P,.,..riclflS
d';flW/id;li
(Dollar,)

219.429,69
72.034,04

(23.563,05)
4.598,99

272.499,67
10.136,66

262.363,01

11.595.815,65

2.160.318,02

199.569,51

13.955.703,18

719.787,50

ïotal d. tom,."
,.",n0tU
(Delli",,)

1.147.104.19
433.540.43

24.008,60

1.604.653,22
101.627.15

1.503.026.07

Reçu des

Contrit

Rembo
valid

Contril
pour
tenu
traite

Inté~t

Re\'cnu

Consacré
sions:

De dé(
De retl
De vell
D'inval
Pour

Inté~ts:

Virés
Virés ~

Virés
dépa

Des co
de la
conf
mixt

Compte

Capital d

Compte participants au 30 septembre 1954

Compte capital:

Solde au 1er janvier 1954 .....•.......•

Reçu des organisations affiliées:
Contributions normales à raison de 14

pour 100 des traitements soumis à re-
tenue ...................•.....•.•.

Contributions supplémentaires pour la va-
lidation de services antérieurs .

Intérêt des contributions rétroactives .
Contributions d'exercices antérieurs .

9

24.477.643,95

4.076.022,25

52.646,76
2.377,65
(400,79) 4.130.645,87

13.235.915,68



ETAT DU CAPITAL DI LA CAlsal POUl LA PiIIODE DI NEUF MOIS TUMINiI LE 30 SlPTIN.a 1954 (.rtIUt)

-
1
\

R~ des participants:

Contributions d'ext'rcices antérieurs

Rem~ur.k'm('ntde p~station~ pour la re·
vahdatton tk services antcrleurs ....

Contributions nonnales à raison de 14
pour 100 dt's traitctll<.'nts soumis à re
tenue pour l<.'s périodes dl' I."ongé sans
traitenlC~nt ..........•............•.

Intérêt des pn'stations remboursl~s ..•.

Revenu des placements .............•••

Consacré a.u sl.'rvÏl'e dc.-s prestations et pen
sions:

Dt: départ - plus de 5 ans ........••..
De retraite .
De veuve .
D'invalidité .
Pour enfants ...................•...

Intérêts:

Virés au compte participants .
Virés au compte pensions .
Virés au compte spécial ..Prestations de

départ gardees en dépôt pendant 3 ans"
Des contributions de certains ~rticipants

de la FAO remboursées ulterieurement
conformément il la décision du Comité
mixte ...........................•

Compte capital au 30 septembre 1954

Capital de la Caisse au 30 septembre 1954

"nui"""
lit rt"lIi't
( , ),'lIl1r.r)

213.526,86
150.926,99
82.054,60
69.544,1(\
12.654,26

199.569,51
24.008,60

1.295,12

744.09

l'nui. 'JI.f

Il.. ,'t'lit...
( P ••III/f"s)

8.645,20

5.102,22

145,52
100,47

528.706,81

225.617,32

l'nui.,".r
d'jllt~"itli'"
( PI,lIllr,f)

14.593,41

842.011,57

29.464.894,80

754.324,13

TIllai d.. (l'lftl''t

~UJl.f
( nol/ur.r)

28.710.570,67

43.449.512,42

•
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ETAT DItS .isE.vu DE GESTION DU PORTEFEUILLE

Rtlt"~

/'0"" /"rtt s
SN" Il' t'NItr

dt tit,.ts

FOfttÙ
d'tga/i.Mtitnt

dts
;,,,;"(ts Total

• Le Fonds d'égali~'ltion des intér~ts a été créé à partir du 1er janvier 1954, conformément à la résolution 3 (V) adoptée
par le Cumité mixte dl' la Caisse l'Iln1l111111e des pensions du personnel des Nations Puies. Les sommes portées au crC:-dit de ce
fonds puur la périllllc de neuf mois Il'rminéc le 30 sl'ptembre 1954 provil'nncnt enti':rement de la marge excédentaire du rende
ment des actions ordinaires l'n portefeuille en sus tlu taux actuariel de 2,5 pour I(}() calculé d'après le prix tI'achat de ces actions.

Pl'rll'S sur Vl'ntl's de titn's .

Sommt.' virée au Fonds d'égalisation· .

Solde ;\lI .,0 septembre 1954

Qau(

BOAS
Unite

1
Unite

1 J
Unite

1 1
Unite

1 J
Unit

1
l1nitt'

1 J
Unite<

1 )
UnitC1

1
Unite<

1 (
Unitel

1 )
Unitel

1 )
Unit('(

1

Bons
dint

Unite<
Unite<
Unite<
Unit('(
Unite<
Unit
Unite
Unit
Gave
United

Seri
Unite
BONS

CAN.

Del,..,
22.038,73
26.924,11

56.312,74 56.312,74

48,962,90 56,312,74 105.275,64

4.565,58 4.565,58

44.397,32 56.3!2,74 100.710,06

1>oI1M,

22.038,73
26.924,17

842.011,57

672.522,41

35.717,97

(10.587,51 )

74.287,14
126.384,30

898,324,31
.-1 décil4Ïrt': somme portée en recette pour la

l'l'rimll' de neu f mois terminée le 30 sep-
tcrubre 1954 .

Itlll'r~ls. dt·s. placements:
Inll·rt.·ls (,'rhus , ..•..........
(iain sur Il''' vall'urs al"ht'tées au-dt'ssous du

pair .
l'l·rlt· sur \tos valt·urs ad1t'tét's au·dt'ssus du

p;ur ................•............. , ..
l'lus-vahll' t'n l'apital sur Il'5 US Savings

Bonds .
l>ividl,lltll's dl'daré:; .

Solt1t' au lt'r j:Ulvil'l' 1954 .
Bi-lli-IÎl't.·s sur la vt'nh' de titn's ......................•...

1)1.III'''.r

Bons
déve

Banqu
Banqu
Banqu
Banqu
Banqu
Banqu
BONS

RTL

1

11

Obliga
Caterpi
Chicag

GuaI'
Chesap
Erie R

GuaI'
Alumin
Quake
Erie R
Great

GuaI'
Chesap

Guar



•
PORTEFEUILLE POUR LA PÉRIODE ALLANT DU 1ER ]ANVIE

199.998,00

199.998,00

119.694,11

119.192,53

116.483,57

231.028,61

1.643.073,96

113.358,52

110.549,54

109.860,41

1.084.986,95

107.810,15

105.138,60

277.i75,oo

3.861.176,95 277.775,004,636.750,00

1er nov, 1958 135.125,00

1er janv. 1959 135.125.00

1er déc. 1959 135.125,00

1er avr. 1960 270.250,00

1er juil. 1960 1.934.150,00

1er janv. 1961 135.125,00

1er janv. 1962 135.125,00

1er avr. 1962 135.125,00

1er oct. 1962 1.351.350,00

1er janv. 1963 135.125,00

1er janv. 1964 135.125,00

It'r août 1966

BoNS D'ÉPARGNE DES ET....Ts-l'Sls D':\Mi:RIQUE, ToTAL

OSUGAnONS EN DOLLARS DES ETATS-l'l'US

BMIS d"tarlJfU du Etats-UNis d'A,";riqHt,
United States of America Savings Bonds R~gister~d S~ri~s F,

1 Nov. 1946 .•.•••.........•....•....•...•..........•.....•
United States of America Savings Bonds Registt'red Series F.

1 Jan. 1947 •.•...•.......•..............•......•..•.....•••
United States of Am~rica Savings Bonds Registl'ret.l Series F,

1 Dec. 1947 ...........................................•..•
United States of America Savings Bonds Regist~rctl Series F,

1 Apr. lQ48 , ..••..................•....••..•
United States of America Savings Bonds ReRistert't1 Series F,

1 Ju~)' 1948 -.........•
United ~tates of Am~rica Savings Bonds R~gistered Series F,

1 Jan. 1949 , , .
United States of Am:ri~a Savings Bonds Registl'rctl Sl'ri~s F,

1 Jan. 1950 .
Vnited States of America Savings Ronds Registl'n 1 Series F,

1 Apr. 1950 ....•..........................................
United States of America Savings Ronds Rl'gislt'n'd Series F,

1 Oct. 1950 ......•........................ , .
United States of America Savings Bonds Regislt'rl'd Series F,

1 Jan. 1951 ......••..•..................................••.
United States of America Savings Bonds Registered Series F,

1 Jan. 1952 •....•................. , , .
United States of America Savings Bonds Regislered Series J.

1 Aug. 1954 .

SihIIItiota ••1, j...w1PSf Aeliell VIIlIn

'rdhlf V....... VfIl"" VIII"" /."/....' Velftr
____________V_..._--.:.' ...:...=--_....:B:.:e,;.:,u-.:::.:::... -...:-~::i...=_-=ro-::::'~~,..,=':.__.......:.:::O"'::I=·...,:::'__...:C~O~..',.bl, _illlll, "".".
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BONS du Trl-sor d~s Etats-Unis d'Amérique 1.'1 1>ons d'Uat (Cma-
dinrs lib~llh m dol/ars des Etats-U"is

Uniled States of America Trcasury Bonds of 1961 .
United States of America Trea~ur)' Bonds of 1951)/62 .
United States of America Trcasury Bonds of 1962/67 .
United States of America Treasury Bonds of 1963/6R .
United States of America Treasury Bonds of 1964/61) .
United States of America Treasury Bonds of 1965/70 .
United States of America Treasury Bonds of 1966/71 .
United States of America Treasury Bonds of 1967-72 .
Government of Canada , , .
United States of America Treasury Bonds Registered Investment

Series B 1975/80 .
United States of America Treasury Bonds of 1978/83 .
BONS DU TRÉSOR DES ETATS-l'NIS D':\M'::RIQUE ET BONS D·ET T

CANADIENS LIBELLÉs EN DOLI_"RS DES ET....TS-L'Nls, TOTAL...•••

15 sept. 11)61
15 juin 1962
15 juin 1%7
15 déc. 1968
15 juin 11)61)
15 mars 11)70
15 mars 1971
15 déc. 1972
1er sept. 1974

1er avr. 1980
15 juin 1983

120.000,00
700.000.00

1.400.000,00
1.600.000,00
1.700.000,00
1.500.000,00
1.200.000.00
1.600.000.00

520.000,00

1.000.000,00
100.000,00

11.4tO.OOO,OO

120.000,00
702.877,09

1.380.600,57
1.558.213,43
1.667.539,92
1.468.580,15
1.190.061,20
1.552.834,23 200.000,00

525.502,46

1.009.020,63
100.000,00

----
11.275.229,68 200.000,00

120.000,00 124.200
700.000,00 706.781

193.500,0(

100.000,00 110.718
---------

193.500,OC 920.000,00 941.700
---------

BONS de la Ba"que internationale pour la reconstrall'tio" et le
dfveloptemmt

Banque internationale pour la reconstruction et le développement 3
Banque internationale pour la reconstruction et le développement 3Yz
Banque internationale pour la reconstruction et le développement 3
Banque internationale pour la reconstruction et le développement 3Ys
Banque internationale pour la reconstruction et le développement 3
Banque internationale pour la reconstruction et le développement 3~

BONS DE I.A BANQUE INTERNATIONAI.~: POUR LA RECONSTRUCTION
ET LE DÉVELOPPEMENT, TOTAL •••••• , ••• , •••••••••••••••••••••

1er oct. 1956
1er janv. 1969
15 juil. 1972
15 mai 197.1
1er mars 1976
1er oct. 1981

100.000,00

50.000,00
25.000.00

100.000,00

275.000,00

99.661,32
100.000,00
100.000,00

49.708,44
25.000.00

100.000,00
----

274.369,76 200.000,00

100.000,00
99.937,50

199.937,50

1

Obligations de sociétés
Caterpillar Tractor Company Debenture 2
Chicago Union Station Company First Mort~a~e, Series F

Guarantt'ed .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3l-i\
Chesapeake and Ohio Railway Company ElJuipment Trust of 1951 2~/.I

Erie Railroad Company Equipment Trust of 1950, 15 July 1950
Guaranteed , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.J.1\

Aluminium Company of America Dehenlure 3l-i\
Quaker Oats Company Dehenture 2~~

Erie Railroad Equipment Trust of 1950, 15 July 1950 Guaranteecl 2·J.1\
Great Northern Railway Equipment Trust Certificales of 1950

Guaranteed 2}s
Chesapeake and Ohio Ry. Co. Fourth EQuipment Trust of 1950

Guaranteed .••.•..•....•.... ,............................... 2Yz

12

1er mai 1956

1er juil. 1963
lrr août 1963

15 janv. 1964
1er fév. 1964
1er juil. 11)64
15 juil. 1964

1er fév. 1965

15 mai 1965

150.000,00

265.000,00
75.000,00

75.000,00
550.000.00
160.000,00
75.000,00

150.000,00

25.000,00

147.160,05

270.184.66
74.238.12

73.422,45
551.692,67
155.678,05
73.354,25

146.558,85

24.647,60

150.000,00 14l!.3ô2,

.. t
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2.273,00 135.125,00 121.967,11 116.342,63 1.003,17 1.269,83 2.273,00

2.266,65 135.125,00 121.459,18 116.342,63 1.504,75 761,90 2.266,65

2.213,61 135.125,00 118.697,18 112.829,38 1.222,88 990,73 2.213,61

4.384,25 270.250,00 235.412,86 222.145,50 1.449,35 2.934,90 4.384,25

31.248,13 1.934.150,00 1.674.322,09 1.589.871,30 20.745,69 10.502,44 31.248,13

2.155,79 135.125,00 115.514,31 109.316,13 1.431,11 724,68 2.155,79

2.102,35 135.125,00 112.651,89 106.208,25 1.395,71 706,64 2.102,35

2.084,85 135.125,00 1ll.945,26 104.857,00 689,14 1.395,71 2.084,85

20.590,04 1.351.350,00 1.105.576,99 1.036.485,45 6.806,06 13.783,98 20.590,04

2.050,25 135.125,00 109.860,40 103.640,88 1.361,11 689,14 2.050,25

1.999,44 135.125,00 107.138,04 101.884,25 1.327,33 672,11 1.999,44

199.998,00 918,78 277.775,00 200.916,78 199.998,00 918,78 918,78

199.998,00 74.287,14 4.914.525,00 4.135.462,09 3.919.921,40 38.936,30 35.350,84 74.287,14

120.000,00 124.200,00 4.200,00 777,97 777,97
700.000,00 706.781,25 3.904,16 7.218,75 7.218,75

1.720,16 1.400.000,00 1.382.320,73 1.412.250,00 17.092,88 668,95 10.208,33 27.970.16
3.147,11 1.600.000,00 1.561.360,54 1.606.000,00 20.256,57 1.223.87 11.666,66 33.147,10
2.405,22 1.700.000,00 1.669.945,14 1.702.125,00 20.981,45 902,94 12.395,83 34.280,22
2.090,08 1.500.000,00 1.470.670,23 1.499.062,50 28.535,73 116,85 1.562,50 30.215,08

610,57 1.200.000,00 1.190.671,77 1.199.250,00 21.826,65 33,92 1.250,00 23.110,57
193.500,OC 2.868,10 1.800.000,00 1.749.202,33 1.797.750,00 22.195,10 1.121,71 13.125,00 36.441,81

(233,59) 520.000,00 525.268,87 520.000,00 9.325,69 (25,95) 1.191,67 10.491,41
1(318,38) 1.000.000,00 1.008.702,25 1.000.000,00 6.768,87 (212,25) 13.750,00 20.306,62

100.000,00 110.718,75 10.718,75 2.350,92 2.350,92

1
193.500,QC 920.000,00 941.700,00 18.822,91 12.289,27 10.720.000,00 10.558.141,86 10.736.437,50 157.330,58 3.830,04 65.149,99 226.310,61

i
lll,91 100.000,00 99.773,23 102.250,00 786,32 75,59 1.500,00 2.361,91 1

100.000,00 100.000,00 100.000,00 102.750,00 1.555,57 - 875,00 2.430,57 ~

99.937,50 1,26 100.000,00 99.938,76 99.375,00 242,01 0,92 625,00 867,93 ,1,
10,24 50.000,00 49.718,68 51.250,00 637,68 5,12 639,14 1.281,94

125.000,00 25.000,00 24.843,75 500,00 62,50 562,50
100.000,00 100.000,00 100.750,00 812,50 1.625,00 2.437,50 1,

199.937,SG 123,41 475.000,00 474.430,67 481.218,75 4.534,08 81,63 5.326,64 9.942,35

150.000,00 14C?362,SO 1.796,74 405,71 1.672,38 1.672,38

1(457,47) 265.ÛOO,OO 269.727,19 272.287,50 3.836,97 (152,49) 2.070,06 5.754,54
59,63 75.000,00 74.297,75 72.750,00 1.140,13 13,25 312,50 1.465,88

117,83 75.000,00 73.540,28 71.625,00 1.049,94 32,73 371,10 1.453,77
(411,74) 550.000,00 551.280,93 565.812,50 9.705,80 (91,50) 2.864,58 12.478,88
360,12 160.000,00 156.038,17 158.800,00 2.339,28 120,04 1.050,00 3.509,32
117.08 75.000,00 73.471,33 7l.437,50 1.049,40 32,52 371,09 1.453,01

232,86 150.000,00 146.791,71 145.125,00 2.259,24 51,75 593,75 2.904,74

23,24 25.000,00 24.670,84 24.218,75 246,00 11,62 234,37 491,99

13

·l ...
L.",::.,~:,.~:~"G-~!J:~,';J''''::~;;'~t;:;'~:':,?-;:~~_,;~~.,:,

.;.;;:;a:.;~~,;::'t~.::..:::i:.'~;:.; "



Sihlaliotl ... I,.. jarwin 11154

VlN..- V............. ~
Texas Corporation Debenture .
Chesapeake and Ohio Railway Comp;my Equipment Trust of 1951
Southem Califomia Edison Cu. Ltd. First and Refumling Mort-

gage •.•••••••..••...................................•.....•
CIlesapeake and Ohio Ry. Co. Fourth Equipment Trnst of lQ50

Guaranteed ..•.....•...........•.........••.•........•....••
Atlantic Refining Company Dehenture .
Chesapeake and Ohio Railway Company Eqllipment Trust of IlJ51
Monongahela Railway Comp;IIlY, (~uaranleCtI First Mortgage,

Series B •.....•...••......................................•
Pittsburgh Plate Glass COI11P;\IIY Debcnture .
Philadelphia Electric Comp;my FiN and Refulllling Mortg-.I~e .
Consolidated Natural Gas Con pany Debenture .
Public Service Electric and G; s Company First and Rdunding

~fortgage ...•..............................................
Ohio Power Comp:my First Mortgage .
Oeveland Electric II1uminating Company First Mortgage .
Boston Edison Company First Mortgage, Series A .............•
Detroit Edison Company General and Refunding Mortgage,

Series H .
Shell Union Oil Corporation Debcnture .
Standard Oil Company of New Jersey Oehenture .
Consolidated Edison Co. of N.Y. Inc. First and Ref. Mtg.,

Series C .
Southem Califomia Edison Company Limited First and Ref.

Mtg., Series A .
Pacific Gas and Electric Company First and Rcfunding Mtg.,

Series L ......•............................................
Standard Oil Company of New Jersey Dehenture .
Cincinnati Union Terminal Company Guarantecd First Mortgage,

Series G .............•.....................................
Kansas City Terminal Railway Company First Mortl<.\ge .
Virginia Electric and Power Co. First and Refunding Mtg.,

Series E ,.
Consumers Power Company First Mortgage .
American Telephone and Telegraph Company Debenture .
Cincinnati Gas and Electric Company First Mortgage .
Northem States Power Company First Mortgage .
Buffalo Niagara Electric Corporation First Mortgage .
Union Pacific Railroad Company Debenture .
United New Jersey Railroad and Canal Co. General ~Iortgage

Guaranteed .....•.•.........................................
Consolidated Natural Gas Company Debcnture .
National Dairy Products Corporation Debenture .
Sacony Vacuum Oil Company Jncorporated Debenture .
General Foods Corporation Oebenture .
Tampa Electric Company First Mortgage .
Commonwealth Edison Company First Mortgage, Series L .
Interstate Oil Pipe Line Companv Debentl1re. Series \ .
Consolidated Edison Co. of N.Y. Inc. First and Ref. Mtg.,

Series B .
Deere and Company Debenture .
Pacific Telephone and Telegraph Company Dehenture .
Allied Chemical and Dye Corporation Debenture .
Commonwealth Edison Company First Mortgage, Series N .
Illinois Bell Telephone Company First Mortgage, Series B .
General Motors Corporation Debenture .
Duke Power Company First and Refunding Mortgage .
Aluminium Company of America Debenture .
Delaware Power and Light Company First Mortgage and Col·

lateral Trnst .
Publi~ Service Electric and Gas Co. First and Ref. Mortgagc,

Series 1 .
Atlantic City Electric Company First Mortgage, Series A .
Borden Company Dehenture .
(juif States Utilities Company First Mortgage .
Niagara Mohawk Power Corporation General Mortgage .
Inland Steel Company First Mortgage, Series 1 .
Service Pipe Line Company Oebenture ..
National Steel Corporation First Mortgage .
Duquesne Light Company First Mortgage .
Virginia Electric and Power Co. First and Ref. Mortgage, Series J
Louisville Gas and Eleetric Company First Mortgage ..
Niagara Mohawk Power Corporation General Mortgage .

3

2H
334
3~
20
J.1~

2~
3
JI~/0

l·li
27~

27.~

3.11\
3.1(:
3,2
3,2
3~~

3%
3!,!
3~

3~
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15 mai lQ65
1er août 1965

1er sept. 1965

15 nov. 1965
15 janv. 1966
1er fév. 1966

1er fév. 1966
1er avril 1967
1er nov. 1967
1er avril 1968

1er juil. 11)68
1er oct. 1968
1er juil. lQ70
1er déc. 1970

1er déc. 1970
1er avril 1971
15 mai 1971

1er juin 1972

15 janv. 1973

1er juin 1974
15 juil. 1974-

1er août 1974
1er oct. 1974-

1er mars lQ75
1er sept. 1975
1er oct. 1975
1er oct. 1975
1er oct. 1975
It'r nov. 1975
1er fév. 1976

1er mars 1976
lcr mai lQ76
1er juin 1976
1er juin lQ76
1er juil. 1l)76
1er aoÎlt 11276
1er fév. 1977
1er mars J977

1er avr. 1l)i7
1cr juil. 1977
1er mars 1978
1er avr. ll)i8
1er juin 1978
1er juin 1978
1er janv. 1979
1er fév. 1979
1er juin 1979

1er juil. 1979

1er mm 1<)80
1er nov. 19RO
1er mars 1981
1er nov. 19R1
1er déc. t<lRl
1er mars 19RZ
1er avr. 1982
1er mai 1982
l<'r sept. 1982
1er oct. Il)R2
1er fév. 19R4
1er août 1984

350.000,00
10.000,00

500.000,00

100.000,00
545.000,00
40.000,00

71.000.00
154.000,00
539.000,00
213.1'00,00

11.000,00
~~.OOO,OO

140.000.00
185.000,00

300.000,00
456.000,00
650.000,00

250.000,00

350.000,00

499.000,00
150.000,00

167.000,00
500.000,00
425.000,00
145.000,00
285.000,00
285.000,00
465.000,00

200.000,00
150.000,00
250.000,00
400.000,00
100.000,00
250.000,00
200.000,00
425.000,00

3R5.ooo,OO
550.000,00
130.000,00
500.000,00
150.000,00
130.000,00

290.000,00

250.000,00

230.000,00
250.000,00
460.000,00
300.000,00
300.000,00
244.000,00
425.000,00
475.000,00
150.000,00
200.000,00

355.720,00

491.668,36
141.589,61

165.677,27
490.352,47
392.279,55
147.613,67
285.909,19
282.993,33
460.064,72

196.044,69
152.004,91
249.439,13
388.526,49
100.000,00
246.lJ81 ,79
204.750,13
424.379,55

341.287,74
543.857,21
137.670,50
495.701,63
156.771,63
136.989,78

290.943,59

258.210,93

233.226,96
255.026,65
457.092,27
306.634,27
305.037,84
246.025,10
425.359,10
474.174,93
153.327,83
202.959,26

300.000,00

344.000,00

25.000,00

350.000,00

80.000,00
150.000,00

87.000,00
20.000.00

275.000,00

95.000,00
92.000,00

138.000,00

150.000,00

225.000,00
150.000,00

300.000,00
600.000,00
155.000,00
2.f0.OOO,OO

30.000,00

100.000,00

125.000,00

100.000,00
100.000,00

1
1

301.500,00

334.400,00

24.937,50

359.375,00

81.262,50
149.750,00

85.207,50
19.900,00

269.062,50

93.063,75
90.505,00

138.517,50

143.500,00

214.187,50
153.125,00

304.437,50
603.000,00
154.937,50
240.000,00

1
28.875,~

100.750,00

128.125,00

102.461,00
102.260,00
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(746,26) 350.000,00 359.576,87 361.375,00 3.564,37 (373,13) 3.937,50 7.128,74
11,62 10.000,00 9.847,58 9.687,50 154,87 2,58 41,67 199,12

1 (554,04) 500.000,00 507.918,73 510.000,00 9.506,41 (60,45) 1250,00 10.695,96

92,36 100.000,00 98.630,07 96.875,00 983,68 46,18 937,50 1.967,36

1 511,87 545.000,00 537.935,39 545.000,00 8.118,08 143,01 2.980,47 11.241..li6
43,02 40.000,00 39.349,92 38.6jO,OO 616,79 9,56 166,67 793,02

(136,17) 71.000,00 72.513,00 69.580,00 1.240,13 (30,26) 384.58 1.594,45
(67,29) 154.000,00 155.121,50 158.235,00 1.132,57 (44,86) 2.310,00 3.397,71
315,47 539.000,00 533.917,59 541.695,00 5.081,04 175,26 6.176,04 11.432,34

(221,12) 213.000,00 216.685,24 213.000,00 1.390,66 (147,41) 2.928,75 4.172,00

(31,16) Il.000,00 11,488,09 11.440,00 157,98 (10,39) 89,38 236,97
(649,22) 300.000,00 310.387,43 309.750,00 2.221,09 (432,81) 4.875,00 6.663,28
(275,42) 140.000,00 145.<»9,27 144.200,00 1.916,39 (91,81) 1.050,00 2.874,58

0.000,00 301.500,00 27,65 485.000,00 485.012,61 482.575,00 2.430,34 (0,26) 4.445,83 6.875,91

5,87 300.000,00 299.873,58 306.750,00 3.753,26 2,61 3.000,00 6.755,87
4.000,00 334.400,00 1.815,39 800.000,00 759.069,22 776.000,00 3.827,81 1.320,38 10.000,00 15.148,19

2.766,02 650.000,00 615.917,83 624.000,00 7.452,40 1.099,43 5.789,06 14.340,89

5.000,00 24.937,50 33,09 275.000,00 274.252,33 272.250,00 2.994,94 14,95 2.520,83 5.530,72

0.000,00 359.375,00 (159,02) 350.000,00 359.215,98 355.250,00 847,35 (110,54) 2.278,65 3.015,46

0.000.00 81.262,50 (243.94) 430.000,00 436.738,56 438.600,00 4.248,22 (117,16) 4.300,00 185,83 8.245,23
0.000,00 149.750,00 0,65 150.000,00 149.750,65 149.250,00 986,88 3,00 859,37 1.849,25

370,85 499.000,00 492.039.21 494.010,00 8.213.09 162,55 2.287,08 10.662,72
303,99 150.000,00 141.893,60 147.750,00 1.132,58 202,66 2.062,50 3.397,74

7.000.00 85.207,50 77,59 254.000,00 250.962,36 248.920,00 3.806,67 13,75 582,08 4.402,50
0.000.00 19.900,00 391,80 520.000,00 510.644,27 521.950,00 10.244,68 43,51 1.245,8J 11.534,02
5.000,00 269.062,50 1.619,23 700.000,00 662.961,28 677.250,00 3.761,78 1.157,46 9.625,00 14.544,24

(94,47) 145.000,00 147.519.20 142.462,50 965,39 (62,98) 1.993.75 2.896,16
5.000,00 93.063,75 8,66 380.000,00 378.981,60 371.450,00 2.124,21 19,53 5225,00 161,56 7.207,18
2.000.00 90.505,00 99,01 377.000,00 373.597,34 368.517,50 2.644,61 66,90 4.319,79 119,47 6.911,83
~.OOO,OO 138.517,50 170,28 603.000,00 598.752,50 603.000,00 7.932,03 36,69 2.889,37 33,06 10.825,03

150,79 200.000,00 196.195,48 184.000,00 3.800,70 16,76 458,33 4.275,79
(70,49) 150.000,00 151.934,42 154.500,00 1.593,67 (39,16) 2.031,26 3.585,77
18,77 250.000,00 249.457,90 253.750,00 3.264,39 8,34 2.604,18 5.876,91

1000,00 143.500,00 994,07 550.000,00 533.020,56 527.312,50 5.508,94 485,13 4.583,33 10.577,40
100.000,00 100.000,00 104.500,00 1.687,00 842,75 2.529,75

104,87 250.000,00 247.086,66 235.000,00 3.909,70 23,30 1.093,75 5.026,75
(197,03) 200.000,00 204.553,10 203.000,00 3.346,77 (43,80) 1.000,00 4.302,97

27,22 425.000,00 424.406,77 439.875,00 8.878,78 2,61 1.106,78 9.988,17

;.000,00 214.187,50 1.635,62 610.000,00 557.110,86 573.400,00 3.089,77 1.166,98 8.009,30 670,83 11.595,22
l.OOO,OO 153.125,00 362.50 700.000,00 697.344,71 712.250,00 8.891,77 121,99 5.468,78 112,85 14.369,69

(2.~8,05) 130.000,00 137.432,45 134.225,00 2.605,07 (26,45) 352,08 2.930,70
211,40 500.000,00 495.913,03 524.375,00 4.445,47 140,93 8.750,00 13.336,40

(216,88) 150.000,00 156.554,75 150.375,00 1.754,51 (96,39) 1.500,00 3.158,12
1.000,00 304.437,50 (346.17) 430.000,00 441.081,11 434.837,50 1.426,26 (147,43) 4.300,00 608,33 4.970,50
1.000,00 603.000,00 (110,96) 600.000,00 602.889,04 627.000,00 9.459,82 (37,52) 4.875,00 14.297,30
i.OOO.OO 154.937,50 (28,48) 445.000,00 445.852,61 437.212.50 4.899,03 (6,09) 2.132,29 7.025,23
).000,00 240.000,00 240.000,00 240.000,00 241.800,00 2.400,00 280,02 2.119,98

1 (251,36) 250.000,00 257.959,57 235.000,00 3.424,93 (83,79) 1.796,88 5.138,02

).000,00 28.875,~ (82,91) 260.000,00 262.019,05 247.000,00 :>065.87 (40,45) 2.979.17 139,79 4.864,80
(145.93) 250.000,00 254.880,72 242.500,00 2.332,22 (81,07) 2.994,79 5.245,94

1.000,00 100.750,00 102,14 560.000,00 557.944,41 560.000,00 9.761,18 12,65 1.341,67 11.115,50
(185.43) 300.000.00 306.448,84 313.500,00 3.294,09 (103,02) 4.218,75 7.409,82
(135,34) 300.000,00 304.ClO2,50 313.500,00 4.145,06 (60,15) 3.375,00 7.459,91

6.000,00" 6.000,00 (58.36) 238.000.00 239.966,74 242.760,00 5.057,42 (6,45) 634,67 5.685,64
(10,26) 425.000,00 425.348,84 435.625,00 3.396,58 (6,84) 6.800,00 10.189,74

1.000,00 128.125,00 (10,16) 600.000,00 602.289,77 609.750,00 4.955,25 (19,87) 7.812,50 618,49 12.129,39
(107.92) 150.000,00 153.219,91 157.500,00 3.151,69 (9,61) 406,25 3.548,33
(79,98) 200.000,00 202.879,28 207.000,00 1.598,34 (53,32) 3.250,00 4.795,02

1.000,00 102.461,00 (52,67) 100.000,00 102.408,33 101.500,00 1.385,62 (14,17) 520,83 1.892,28
1.000,00 102.260,00 (6,44) 100.000,00 102.253,56 101.625,00 (6,44) 520,83 260,42 253,97
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SillUltiOfl a.. 1,.. jafttMr 1954

120.000,00 123.024,00

16.88'i.995,85 4.351.000,00 4.346.163,75

"
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1.

84.316,33
73.888,50
23.881,43

106.215,82
54.450,00
36.845,92

131.916,24
46.412,50

81.010,48
71.343,36
19.732,88
79.716,81
98.816,18
23.228,10
14.250.00
79.504,10
82.036,15
95.620,02

2.278.349,03

7.641.058,91

88.608,30
93.719,66

101.384,85
37.908,00
18.662.50
75.444,96

173.2')1,88
86.966,45
97.186,80
35.540,40
68.638,17

62.827,68
110.375,00
24.609,56

19.870,00

19.618,75

14.475,00

19.225,00
29.950,00

14.331,25
29.775.00

212.890,63
62.975,00

423.110,63

5.362.709,88

1.200
900
500

3.600
1.000
1.200
1.600

300

1.300
1.100

400
1.000
1.150

300
10

1.000
2.700
1.500

43.760

1.200
2.200
2.800

800
400

1.200
3.800
1.300

900
300

1.200

5.700
700
500

Nombre
d'aL'lwns

20.000,00

20.000,00

27.805,70
95.060,56

108.567,04
120.930,36

131.238,87
140.000,00
16.669,58
50.212,47

121.714,37
82.917,28

127.010,48
141.404,15

156.019,34
150.128,43

40.879,13
133.859,09
130.016,28
12.853,76

136.305,86
104.562,47

126.766,09

123.294,85
129.767,49
40.161,40

140.105,95

179.388,11

187.365,68

186.234,38
10.000,00

184.204,88

182.990,72

142.168,00
57.208,01

130.074,38

2.917.701,39

36.325.890,41

15.000,00

20.000,00
30.000,00

185.233.01 15.000,00
30.000,00

215.000,00
65.000,00

-----
1.115.416,78 430.000,00

33.408.189,025.458.775,00

300
1.300
1.600
1.700

5.000
2.729

300
700
900

2.200
2.200
2.400

2.100
2.038

800
3.800
4.135

400
2.900
1.900

2.200

1.300
2.980

900
2.000

Nombre
d·actioll.'

2.100
2.100
2.900

55.882

195.000,00

180.000,00

190.000,00

190.000,00
10.000,00

190.000,00

190.000,00

1.145.000,00

34.500.750,00

17.004.000,00

Itr janv. 1959

1er oct. 1963
15 mal 1%4

1er juin 1960
1er fév. 1962

1er fév. 1962

15 sept. 19s.t

1er mai 1957

1er sepl. 1966
1er juin }l)(i)
1er juin 1976
15 oct. 1977

3

3

3
4

J

.~

J

3
3~~

J~~
3

OBLIGATIONS DE SOCIÉ1'ÉS, TOTAL

ft Remboursement par tirage.
b Vente de droits.

OBLIGATIONS EN DOLLARS CANADIENS, TOTAL
OBLIGATIONS EN DOLLARS DES ETATS-UNIS H EN DoLLAR:> CA:"A-

DIENS, TOTAL •••••..••••••.••••••••••••.••••.•••...•••••••.•

ACTIONS EN DOLLARS DES ETATS-UNIS

Aluminium Company of America .
American Can Company ..
American Gas and Electric Company .
American Natural Gas Company .
Chase National Bank of the City of New York .
Consolidated Natural Gas Company .
Consumers Power Company .
Continental Oil Company .
Corning Glass Works .
E. 1. DuPont de Nemours and Company .
Eastman Kodak Company .
Federated Department Stores Incorporated .
General Electric Company .
Hartford Fire Insurance ..
Illinois Power Company .
Ingersoll Rand Company . .
Insurance Company of North America .
Johns-Manville Corporation .
Kennecott Copper Corporation .
Louisville Gas and E1ectric Company .
Middle South Utilities Incorporated .
National City Bank of New york ..
National Dairy Products Corporation .
J. C. Penney Company .
Peop1es Gas Light and Coke Company .
PheIps Dodge Corporation .
Phillips Petro1eum Company .
Sears, Roebuck and Company .
Socony-Vacuum Oil Company .
Standard Oil Company of Indiana .
Standard Oïl Company of New Jersey .
Texas Company .
Travelers Insurance Company .
Union Carbide and Carbon Corporation .
United Gas Corporation .
Westinghouse Electric Corporation .

ACTIONS EN DOLLARS DES ETl,TS-UNIS, TOTAL

TOTAUX GÉNÉRAUX

American Telephone and Telegraph Company Dcbenture

OBLIGATIONS EN DOLLARS CANADIENS

ObligatiOftS d.. Gouve,nement canadim
Canada, Dominion of, Bonds of 1954/57 Fou.th Victory Loan

Series L4 ...........•.....•..•.........•.•................•
Canada, Dominion of, Bonds of 1956/59 Fifth Victory Loan

Series L7
Canada, Dominion of, Bonds of 1957/60 Sixth Victol1' Loan

Series L9 .................•................................
Banque internationale pour la reconstruction ct le développement
Canada, Dominion of, Bonds of 1959/62 8eventh Victory Loan

Series P3 .........•........................................
Canada, Dominion of, Bonds of 1959/63 Eight Victory Laan

Series P5 .
Ontario Hydro-Electric Bonds .
Canada, Dominion of, Bonds of 1961/66 Ninth Victory Loan

Series P7 · ···
Banque internationale pour la reconstruction et le développement
Canada, Government of, Bonds of 1974/76 - , .
Province of Ontario .........................................•

t-.
tilt

DolI....

'.128,74
199,12

1.695,96

.967,36

.241,56
193,02

.594,45
1.397,71
.432,34
U72,OO

236,97
1.663,28
~.874,S8

1.875,91

1.755,87
;.148,19
k340,89

:.530,72

1.015,46

l245,23
.849,25

1.662,72
1.397,74

1.402,50
.534,02
1.544,24
:.896,16
'.207,18
1.911,83
'.825,03

-.275,79
.585,77
.876,91
.517,40
.529,75
.026,75
.m,97
.988,17

.595,22

.369,69

.930,70

.336,40

.158,12

.970,50

.297,30

.025,23

.119,98

.138,02

.864,80

.245,94

.115,50

.409,82

.459,91

.685,64

.189,74

.129,39
,548,33
,795,02
,892,28
253,97
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Tableau A (suite)

V/Jleur J'al,..r
nominal. -tlabl.

120.000,00 123.024,00

351.000,00 4.346.163,75

120.000,00 123.024,00 123.900,00 162,50

7.206,13 21.199.000,00 21.081.799,97 21.200.101,25 239.879,34 4.152,54 186.740,82

Intérêt
/,as~ Ret/m..

à l'achat ,."
DolIlJf"6 Dollars

151,67 IG,83

3.342,32 427.430,38

Dollar6Dollars

A mortis- blt~rêt ~cllu
ume..t au 30 stpt. 1954

Situation
J''''''6 au 30 stptrmbre 1954

Valeur Profit Valeur Valeur l'al,.1r en bourst
'1()I,rillnl, Produil (ou perte) A mnrti.fSl'turnt nominale comptabl. al< 30 sept. 1954 Crédité

"---.
Dollars Dollars Dollars DoUars Dollars Dollars Dollars Dollars

156.000,00 155.362,50 1.796,74

DollarsDollars

180.000,00 180.540,00 540,00 611,89 2.678,19 2.678,19

20.000,00 19.870,00 1.028,15 210.000,00 208.263,83 212.310,00 3.717,49 347,24 1.575,00 5.639,73

20.000,00 19.618,75 898,60 210.000,00 206.751,73 213.255,00 3.035,24 406,03 2.100,00 5.541,27
10.000,00 10.000,00 10.175,00 233,33 66,67 300,00

15.000,00 14.475,00 920,27 205.000,00 199.600,15 208.485,00 4.273,68 207,69 1.025,00 5.506,37

20.000,00 19.225,00 998,08 210.000,00 203.213,80 213.570,00 1.845,55 678,62 3.150,00 5.674,17
30.000,00 29.950,00 0,85 30.000,00 29.950,85 29.850,00 0,85 337,50 214,52 123,83

15.000,00 14.331,25 1.005,00 210.000,00 200.569,26 211.050,00 5.045,35 113,62 525,00 5.683,97
30.000,00 29.775,00 4,87 30.000,00 29.779,87 29.587,50 4,87 350,00 80,55 274,32

215.000,00 212.890,63 35,16 215.000,00 212.925,79 216.075,00 35,16 2.329,17 2.364,33
65.000,00 62.975,00 8,78 65.000,00 62.983,78 62.643,75 8,78 893,75 719,18 183,35

------- - ----"_._-

430.000,00 423.110,63 180.000,00 180.540,00 540,00 5.511,65 1.395.000,00 1.364.039,06 1.407.001,25 20.828,83 1.802,86 12.352,09 1.014,25 33.969,53
---- -- _..-------_.- - ----- ._- ----

.458.775,00 5.362.709,88 1.256.000,00 1.277.602,50 21.159,65 99.417,60 38.703.525,00 37.613.Sï3,65 37.744.680,15 461.509,13 45.217,91 269.569,54 4.356,57 771.940.01
---_._- ----

Nombre !'l;om re Nombre
d·a4-~tll)1tS d'Mi,,;,_, d'actioits

1.200 88.608,30 2.000 12Y.487,43 164.000,00 1.720,00 1.720,00
2.200 93.719,66 6.000 227.578,75 252.000,00 4.760,00 4.760,00
2.800 101.384,85 (),935 231.401,13 249660.00 6.562,05 6.562,05

800 37.908,00 1.200 50.761,76 58,800,00 600,00 600,00
400 18.662.50 .1300 154.968,36 161.700.00 4.550,00 4.550,00

1.200 75.444,96 3.100 180.007,43 226.300,00 4.250,00 4.250,00
3.800 173.2')1,88 3.800 173.291,88 178.600,00 1.705,00 1.705,00
1.300 86.966,45 3.500 213.732,54 248,500,00 5.525,00 5.525,00

900 97.186,80 900 97.186.80 103.500,00 275,00 275,00
300 35.540,40 1.600 158.835,25 232.000,00 4.500,00 4.500,00

1.200 68.638,17 4.180 198.405,66 250.800,00 5.004,00 5.004,00
900 35.595,82 (4.565,58) 562,50 562,50

5.700 62.827,68 7.700 202.933,63 338.800,00 7.080,00 7.080,00
700 110.375,00 700 110.375,00 121.100,00 487,50 487,50
500 24.609,56 500 24.609,56 24.000,00 - -

300 29.609,61 1.803,91 - - 450,00 450,00
200 18.116,53 844,53 1.100 77.788,56 113.300.00 2.187,50 2.187,50

1.200 84.316,33 2.HOO 192.883,37 215.600,00 5.175,00 5.175,00
900 73.888,50 2./iOO 194.818,86 223.600,00 7.625,00 7.625,00
500 23.881,43 500 23.881,43 22.500,00 -

3.600 106.215,82 2.329,80b 8.600 237.454,69 266.600,00 6.370,00 6.370,00
1.000 54.450.00 786,28b 3.729 194.450,00 201.366,00 4.722,85 4.722,8'5
1.200 36.845,92 1.500 53.515,50 58.500,00 930,00 930,00
1.600 131.916,24 2.300 182.128,71 202.400,00 2.950,00 2.950,00

300 46.412,50 1.200 168.126.87 200.400,00 4.350,00 4.350,00
2.200 82.917,28 94.600,00 5.170,00 5.170,00

1.300 81.010,48 3.500 208.020,96 217.000,00 5.265,00 5.265,00
1.100 71.343,36 3.500 212.747,51 259.000,00 6.110,00 6.110,00

400 19.732,88 400 19.732,88 19.200,00 - --
1.000 79.716,81 3.100 235.736,15 288.300,00 7.550,00 7.550,00
1.150 98.816,18 3.188 248.944,61 318.800,00 8.335,40 8.335,40

300 23.228,10 300 23.228,10 23.700,00
10 14.250,00 10 14.250,00 13.550,00

1.000 79.504,10 3.100 221.672,10 260.400,00 3.750,00 3.750,00
2.700 82.036.15 4.800 139.244,16 153.600,00 2.562,50 2.562,50
1.500 95.620,02 4.400 225.694,40 321.200,00 5.300,00 5.300.00

43.760 2.278.349,03 1.400 83.321,96 1.198,94 99.417,60 98.242 5.110.811,32 6.083.376,00 126.384,30 126.384,30
-- 587.893,43 45.217,91 269,569,547.641.058,91 1.360.924,46 22.358,59 99.417,60 42.724.684,97 43.828.056,15 4.356,57 898.324,31
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4 (suite)

Dollars
ANNEXE D

1(),83

427.430,38

Recommandations présentées à l'Aseemblée générale au sujet des amendements à apporter aux statuts
de la Caisee commune dell penllions du pel'8Onnel des Nations Unies

Article 1.4

Aux termes des statuts prOVISOires de
la Caisse de prévoyance de l'ONU, que
l'Assemblée générale a approuvés à la
seconde partie de sa première session,
en 1946, le montant de la pension devait
être calculé sur la base du traitement
moyen perçu pendant les cinq dernières
années de la période d'affiliation. Si les
cinq années en question ont été rempla
cées par dix ans dans les statuts défini
tifs de la Caisse, c'est uniquement parce
que d'après les calculs actuariels la règle
des dix ans permettait une économie sou
haitable. Les membres du Comité mixte
pensent tous qu'il serait bien préférable
de revenir à l'ancienne base de cinq ans
qui établit - et cela est tout naturel 
un lien entre la pension et le traitement
le plus élevé que le bénéficiaire a perçu
pendant ses années de service. La troi
sième évaluation actuarielle de la Caisse
(au 30 septembre 1954) ayant prouvé
qu'il est possible de prendre pour base
une période de cinq ans sans risque pour
la stabilité fimncière de la Caisse, le
Comité mixte estime que la mesure doit
être prise sans plus tarder. En prenant
pour base les cinq années consécutives
pendant lesquelles le traitement moyen a
été le plus élevé au lieu du traitement
moyen pendant les cinq dernières années
de la période d'affiliation, on évitera au
bénéficiaire de se trouver dans un si
tuation difficile qui risquerait de se pré
senter si, par extraordinaire, son traite
ment soumis à retenue était réduit en fin
de carrière. Comme le dit le Comité
mixte dans l'introduction du rapport que
l'actuaire-conseil a adressé à l'Assemblée
générale sur la troisième évaluation de
la CaisseS, l'augmentation des dépenses
qu'entraîneraient les modifications propo
sées devrait représenter 0,68 pour 100
des traitements soumis à retenue.

XLI (juridiction du Tribunal administratif des Na
tions Unies). Un autre amendement, qui vise l'article
1.4 (définition du traitement moyen final) constitue
un changement important que le Comité, à l'unanimité,
recommande d'adopter. Les autres recommandations
sont secondaires; elles ont pour objet de rendre le
texte plus clair, d'éliminer des injustices involontaires
ou d'améliorer la gestion de la Caisse. Les recomman
dations sont classées par article dans l'ordre numé
rique; on trouvera en regard de chacune un com
mentaire motivé.

4. On entend par "traitement moyen
final" le traitement annuel soumis à re
tenue que le participant a perçu pendant
les cinq années conséclltiz'l's de sa PI~

riode d'affiliation à la Caisse 011 ceite
moyenne a été la pllls élevée 011 pendant
toute sa période d'affiliation, si ceite pé
riode est inférieure à cinq ans.

4. On entend par "traitement moyen
final" le traitement annuel moyen soumis
à retenue que le participant a perçu pen
dant les dix dernières années de sa pé
riode d'affiliation à la Caisse. Si cette
période d'affiliation est inférieure à dix
ans, le traitement moyen final est le trai
tement annuel moyen soumis à retenue
qu'il a perçu pendant la durée effective
de sa périodl' d'affiliation.

Conformément aux dispositions de l'article XXXVII
des statuts de la Caisse, le Comité mixte de la Caisse
commune des pensions recommande à l'Assemblée
générale d'apporter aux statuts les amendements dont
le texte est reproduit ci-dessous.

Trois des amendements découlent de résolutions ou
de recommandations antérieurement adoptées par l'As
semblée générale. Il s'agit des amendtments à l'article
II (participation à la Caisse) et à l'art:ele XI (renvoi
sans préavis pour faute grave) et du nouvel article

1.720,00
4.760,00
6.562,05

600,00
4.550,00
4.250,00
1.705,00
5.525,00

275,00
4.500,00
5.004,00

562,50
7.080,00

487,50

450,00
2.187,50
5.175,00
7.625,00

6.370,00
4.722,8'5

930,00
2.950,00
4.350,00
5.170,00
5.265,00
6.110,00

7.550,00
8.335,40

2.678,19

5.639,73

5.541,27
300,00

5.506,37

5.674,17
123,83

5.683,97
274,32

2.364,33
183,35

33.969,53

771.940.01

3.750,00
2.562,50
5.300.00

126.384,30

898.324,31

SA/2916
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à retenue.

Article II.2

2. La disposition qui précède s'appli
que au Greffier et à tous les fonction
naires à temps complet du Greffe de la
Cour internationale de Justice.

Article IV.3

3. Tout participant qui, en vertu du
,'résent article, a droit à une pension de
retraite inférieure à 180 dollars par an
peut, avant l'échéance du premier verse
ment auquel il a droit au titre de sa
pension de retraite et avec l'autorisation
du Comité mixte de la Caisse commune
des pensions, percevoir la totalité de la
prestation qui lui est due sous forme
d'une somme en capital représentant
l'équivalent actuariel de sa pension.

2. Les dispositions qui précèdent s'ap
pliquent au Greffier et à tous les fonc
tionnaires à temps complet du Greffe de
la Cour internationale de Justice. Tou
te/ois, le Greffier en exercice au 16 dé
cembre 1954 est admis à participer à la
Caisse, bien qu'il ait été âgé de plus de
60 ans au moment de sa nomination.

3. Tout participant qui, en vertu du
présent article, a droit à une pension de
retraite inférieure à ISO dollars par an
peut, avant l'échéance du premier verse
ment auquel il a droit au titre de sa
pension de retraite et avec l'autorisation
du Comité mixte de la Caisse commune
des pensions, percevoir la totalité de la
prestation qui lui est due sous forme
d'une somme en capital représentant
l'équivalent actuariel de sa pension. S'il
est marié al, moment où il prend sa re
traite, il peut également percevoir l'équi
valent actuariel de la pension qui serait
payable à son décès en vertu de l'article
VII.2, a.

19

A sa sixième session, le Comité mixte
a adopté la résolution suivante:

"Le Comité mixte de la Caisse com
mune des pensions du personnel des
Nations Unies

"Note que l'Assemblée générale de
l'ONU a décidé à sa neuvième ses
sion (septembre-décembre 1954) d'invi
ter le Comité mixte à lui proposer pour
sa dixième session - conformément
aux dispositions de l'article XXXVII
des statuts de la Caisse - un amen
dement à l'article II desdits statuts, à
étendre au Greffier en exercice de la
Cour internationale de Justice toutes
les conditions arrêtées pour la partici
pation à la Caisse, exception faite de
la disposition relative à la limite d'âge,
étant entendu qu'en dehors des con
tributions versées par le Greffier et
par l'ONU, toutes les autres obliga
tions seront à la charge de la Caisse;

"Pour ces motifs,
"Propose à l'Assemblée générale

d'amender comme suit le texte de
l'article II des statuts:
Article II (l'amendement est en itali
que)

"1. ....
2. La disposition qui précède s'ap

plique au Greffier et à tous les fonc
tionnaires à temps complet du Greffe
de la Cour internationale de Justice.
Toute/ois, le Greffier en exercice au
16 décembre 1954 est admis à parti
ciper à la Caisse bien qu'il ait été âgé
de plus de 60 ans au moment de sa
nomination."

"Tient, cependant, à faire part à
l'Assemblée générale de son inquiétude
devant une décision qui introduit dans
les statuts une dérogatioa au profit
d'un fonctionnaire particulier; et, à
ce propos, constate avec satisfaction
que l'Assemblée générale a montré
qu'elle connaissait les dangers d'une
pareille méthode er.. stipulant que la
disposition dont il s'agit était excep
tionnelle et ne constituait pas de pré
cédent,"

Le Comité mixte propose cet amende
ment pour des raisons adhllnistratives.
Il s'agit d'éviter, dans toute la mesure
possible, d'avoir à servir des pensions de
veuve d'un montant négligeable. CeUe
mesure est particulièrement souhaitable
lorsque le participant a lui-même perçu
sa prestation sous forme d'une somme
en capital. En .pareil cas, en effet, à
moins d'être remplacée par le vers,~ment

d'une somme en capital, la pension de
veuve risque d'échoir beaucoup plus tard,
à une époque où la Caisse n'a plus aucun
contact avec l'intéressée. Le Comité
mixte propose d'amender en conséquence
l'article VIL2, a.
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Articl, Vll.2, Cl

2. a) En cas de décès d'un bé'léficiaire
de la pension de retraite prévue à l'arti
cle IV, &'\ veuve, à condition 'lu'elle ait
été son épouse au moment Otl l'intéressé
a cessé d'être au service de l'organisatifln
affiliée, a droit à une pension égale, sauf
dans le cas prévu au paragraphe 3 du
présent article, à la moitié de celle que
l'intéressé percevait au moment de son
décès. Si toutefois le particip..'\nt, au
moment où il avait été mis à la retraite,
avait, comme il est prévu à l'article IV,
perçu en capital une JXlrtie des pr~sta

tions auxquelles il avait droit, la pension
de veuve est égale à la moitié de la pen
sion de retrait~ totale à laquelle il avait
droit au moment où ses services ont pris
fin. La vellve qui se remarie cesse dt
bénéficier de ceUe pension.

Ar'icle Vil.5

S. En cas de décès d'un partiCipant qui
ne laisse pas tIe vellve ayant droit à une
pension de veuve, il est p...yé à son béné
ficiaire désigné une somme égale:

a) Au montant de ses propres con!ri
butions à la Caisse, majoré des intérêt~

composés au taux annuel de 2,5 pour 100
et augmenté de:

b) La somme, sans intérêt, qLe la
Caisse de prévoyance d'une orga.'1isation
affiliée au:-ait, du chef du défunt, versée
à la Caisse au moment où il est devenu
participant.

Si le participant n'a pas désigné de
bénéficiaire, s'il a réVOQué la désignation
qu'il avait faite, ou si le bénéficiaire
désigné est décédé avant le participant,
cette somme est versée à la succession
du participant.

Article IX.2

2. D'après les résultats des examens
médicaux dout il est question au para
graphe yrécédent, le Comité mixte de la
Caisse commune décide si le participant
intéressé se:-a admis immédiatement au
bénéfice des prestations prévues aux ar
ticles V et VII.l, s'il n'y sera admis
qu'après cinq ans d'affiliation ou bien,
lorsqu'il s'agit d'un ancien participant,
qu'après cinq ans d'affiliation à compter
de sa :-éadmission. Toutefois, aw::un par
ticipant ne peut être privé des presta
tions prévues aux articles V et VII.1
lorsque l'invalidité ou le décès résultent
directement d'un accident ou d'une ma
ladie imputable au service dans une re
gion insalubre.

2. a) En cas de décès d'un bénéficiaire
tic la pension de retraite prévue à l'arti
cle IV, sa veuve, à condition qu'elle ait
été son épouse ail moment où l'intéressé
a cessé d'être au service de 1'0rganiS:ltion
atliliée, a droit à lIue pension égale, sauf
dans le cas prévu au p..'\ragraphe 3 du
présent article, à la moitié de celle que
l'intéressé per.:evait ;11\ lI10nwnt tic son
décès. Si toutefois le participant, au
moment otl il avait été mis à la rellaÏle,
avait, comme il est prévu à l'article IV,
perçu en capital laId 0" llarlÎe des pres
tations auxquelles il avait drùit, la 11en
sion <le vellve est é~le à la moitié de la
pension de retraite totale à laqnelIe il
avait droit au moment oil ses services
ont pris fin. TOIlt..;ois, lorsq"',,n /'<Ir/ici
panf pt'rroit /'éq"i'L'alent actlklri..l de 1(1
pension dt' vt'uve qlli s..r,.it l'a)'ablc à son
décès, la t'",roe /'t'rd tOilt droil à ladite
prnsion. La veuve qui se remarie cesse
de bénéficier de cette pension.

5. En cas èc déd" d'un participant qui
ne laisse pas dc vcuve ayant droit à une
pension de vcuve, il est pay': à son
hél~éfidaire désigné une somme é~lc:

a} Au montant de ses proprcs contri
butillllS à la Caisse, majoré des intérl·ts
composés au taux annuel de 2,5 pour
100, plus

b) La somme, sans intérêt, que la
Caisse de prévoyance d'une organisation
affiliée aurait, du chef du déiunt, \'crsée
à la Caisse au moment où il est devenu
participant plus

c) S'il a t'alidé, rn t'rrl" de l'artic1..
Ill, des serl'icrs antéri..urs dont la r,:
IIl11néralion n'at'ait l'as été soumist' à
retentie, la somme, ne d,:passant l'as 5
pOlir 100, de son traitt'ment soumis il re
tenlle dllrant crtle période, qll'il allrait
reçlU' dt' la caisse de prh'o),tmCC d'Ime
organisation affiliée t'n S1~ de ses contri
btdions à ladite .aisse et qu'il aurail
remboursée à celle organisation.

Si le participant n'a pas désigné de
bénéficiaire, et s'il a réVOQué la désigna
tion qu'il avait faite, ou si le bénéficiaire
désigné est décédé avant le participant,
cette somme est versée à la succession
du participant.

2. D'après les résultats des examens
médicaux dont il est question au para
graphe précédent, le Comité mixte de la
Caisse commune décide si le participant
intéressé sera admis immédiatement au
bénéfice des prestations prévues aux ar
ticles V et VII.1, s'il n'y sera admis
qu'après cinq ans d'affiliation ou bien,
lorsqu'il s'agit d'un ancien participant,
qu'après cinq ans d'affiliation à compter
de sa réadmission. Toutefois, aucun par
ticipant ne peut être privé des presta
tions prévues aux articles V et VII.l
lorsque l'invalidité ou le décès résultent
directement d'un accident ou d'une ma
ladie imputable au service dans une ré
gion insalubre. D'autre part, la veuve
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I.e présent amentlt'ment dl:Coule de la
modifil'ation qlle le Comité mixte 11rol1use
d'apporter à l'artÎl'le IV.3.

Le préscnt amendemenL a pour ohjet
d'éliminer une di~p;>rite in\'ùlontaire qui
('xistc, sous le rl'gime actuel, entre ùeux
catégories de partil'ipalll,;: ceux qui
avait,nt à la caisse de prévoyance d'une
organisation atliliée des sommes inscrites
à leur nOIl1 qui ont été virécs directe
ment à la Caisse des pensions et ceux
qui ont dû rcmhourser les sommes reçues
de celte caisse de prévoyance afin de
valider, conformémcnt à l'article III,
ùes services antérieurs dont la rémuné
r::.ticn n'avait pas été soumise à retenue.

Le présent amendement a pour objet
de redresser une erreur de rédaction qui
a eu pour conséquence involontaire d'ex
clure du droit à la pension de veuve la
veuve d'un participant qui meurt après
l'âge de soixante ans alors qu'il est en
core au service d'une organisation affi
liéL

Artidt' X.I,

1. J.orscllI'
Jl;lrtie du 1
ulliliée puur
l'ès uu le r
sens du stat
n'a pas droi
ou de retra'
tiuns de dél
;Iprès:

a) S'il cor
fililltian, il 1

i) Ses pro
majorées de,
;mnuel de 2,_

ii) La s(
caisse de JlI
ulliliée aura
de l'intéresse:
nu pa rticip..'\1

Article X.l,

b) Si le J
cinq ans d'a
mois après 1:
à une som
l'équivalent
cessation, de
lui serait du
60 ans; le
calculé en f
de la périod
ment moyen
fois, la somm
dispositions
somme à laql
tendre aux t
Pendant ceU
l'intéressé n'c
d'invalidité,
tion versée
d'après la
filiation au 1
fonctions au
affiliée; tout,
dans cl. cas,
veuve que si
date à laquel
Si l'intéressé
période de q
tation est dut
aucune autre
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Arlid,. X.l, :1

l. "orsclu'un llarticill:lllt cc!se de faire
Ilartie du IlCr~.Il1uc1 tl'Wlc or)r.misoltiou
:llliliée pour tics rliisOllS :mt res tlue le dé
cès uu le renvoi pour faute gr:lve, :Ill
seus du statut du Iac:rsonnd, et lurStlu'i1
n'a IJaS droit à une Pl'u~iun tl'im'alidité
ou de retraite, il a droit à des plesta
tions de dép:lrt dans les cuuditions ci,
après:

a) S'il comllte moins de cinq ans d'af
fili:ltion, il reçoit une somme égale à:

i) Ses propres contributions à la Caisse
majorées tles intér'::ts composés au taux
:lIlnud tic 2,5 pour }OO et augmentées dl':

ii) L:l somme, s:ms intérêt, que la
caisse tic prévoY:IIlt'e d'une org:lIlis:ltion
affiliée aura \'crsée à la Caissc, du chef
de l'intéressé, au moment où il l'st dcvc
nu particip:mt.

Article X,l, b

b) Si le J!."lrticipant compte au moins
cinq ans d'affiliation, il a tIroit, quatre
mois après la cessation de ses fonctions,
à une somme en capital représentant
l'équivalent actuariel, à la tIate de ladite
cessation, de la pension de retraite qui
lui serait due s'il avait attcint l'âge de
60 ans; le montant de la pension est
calculé en fonction de la durée effective
de la période d'affiliation et du traite
ment moyen final de l'intéressé; toute
fois, la somme due en vertu des présentes
dispositions ne peut être inférieure à la
somme à laquelle l'intéressé pourrait pré
tendre aux termes de l'alinéa a ci-dessus,
Pendant cette période de quatre mois,
l'intéressé n'a pas droit aux prestations
d'invalidité, mais il a droit à la presta
tion versée en cas de décès calculée
d'après la durée de sa période d'af
filiation au moment où il a cessé ses
fonctions au service d'une organisation
affiliée; toutefois, sa veuve ne peut,
dans ct. cas, nercevoir une pension de
veuve que si elle était son épouse à la
date à laquelle il a cessé ses fonctions,
Si l'intéressé décède au cours de cette
période de quatre mois et si une pres
tation est due en vertu de l'article VII,
aucune autre prestation n'est versée.

T,." l'ftJW

d'a J'm'liriJtmtI qtà a allMl rdg, dl
'tlÎZ.:,,'e IJJU "t /'nU ;'r, ,riWe des
l'rulalio", l'dt'NU Il l'arlicle V11.1.

1. LorStllr'tlll participant cesse de faire
Ilartic du Iac:rsolmd d'une organisation
ullilit.:e JlUur des r:lisons autres que Il' dti
l'ès tlU le renvoi pour faute grave, au
~l'ns du statut du personnel, ct lorsqu'il
u'a pas druit à uue pension d'invalidité
tlU dl' rctr:lite, il a tlroit à des prestations
de délJ:lrt dans les conditions ci-après:

CI) S'il comllte moins de cinq ans d'af
filiation, il reçoit une somme égale à:

i) Ses proprt's contributions à la Caisse
majorées des intérêts composés au taux
:mnuel de 2,5 JlUur iOO, plus

ii) La somme, s.ms intérêt, que la
r:lÏsse de prév'l)'allCe d'une organisation
afliliée aura versée à la Caisse, du chef
tic l'intêre~sé, au moment où il est deve
IIU participmlt, plus

iii) S'il a t'alidt, t" ve,'u de l'arlicle
Ill, du serviers a"'mturs do"' la ,i
II/un.:ration n'avail l'as ttt soumis, à
r('t('""(', la somm(', "' dépassa"' pas 5
l'our 100 de son fraitell/Nlt sOlmais à
r('t(,",4e dura"' crlfe l'ériode, qu'il aurail
,eew de la caisse de l'rh.'o)'a"et d'sme
org(~"isation affiliée t" sus dt su conl,;
lllltions à ladite caisse 1:1 qu'il aurail rem
boursée à crfte organisation,

b) Si le participant compte au moins
cinq ans d'affiliation, il a droit, quatre
m'Jis après la cessation de ses fonctions,
à 'lne somme en capital représentant
l'équivalent actuariel, à la date de ladite
cessation, de la pension de retraite qui
!ui serait due s'il avait atteint l'âge de
60 ans; le montant de la pension est cal
culé en fonction de la durée effective de
la période d'affiliation et du traitement
moyen final de l'intéressé; toutefois, la
somme ciue en vertu des présentes dis
positions ne peut être inférieure à la
somme à laquelle l'intéressé pourrait pré
tendre aux termes de l'alinéa a ci-dessus.
Pendant cette période de quatre mois,
l'intéressé n'a pas droit aux prestations
d'invalidité, mais il a droit à la presta
tion versée en cas de décès calculée
d''1près la durée de sa période d'affilia
tion au moment où il a cessé ses fonc
tions au service d'une organisation affi
liée; toutefois,

i) Sa veuve ne peut, dans ce cas, per
cevoir une pens;on de veuve que si elle
était son épouse à la date à laquelle il
a cessé ses fonctions, et

ii) Si une prestation de décès est due
en vertu de l'article VIl.S et si aucune
prestation pour enfant n'est due en vertu
de l'article VIIl, la prestation de décès
ne peut être inftrieure à la prestation de
départ qui aurait été versée au partici
pant s'il avait demandé un versemetat
anticipé en veriu de l'alinéa c.

Si l'intéressé décède au cours de cette
période de quatre mois et si une pres-
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Cl't amendement est présCllté pour les
mêmes raisor;s que l'amendement à l'ar
ticle VI 1.5.

Le présent amendement est souhaitable:
1) Pour des raisons d'ordre adminis

tratif i
2) Parce qu'il permet d'éliminer une

injustice dont sont victimes les partici
pants célibataires qui n'ont pas d'enfants
et qui, sous le régime actuel, doivent
attendre avant de percevoir leur presta
tion de départ, sans être pour autant
couverts dans l'intervalle par la Caisse.

d) To
d'affiliati<
ment de
ans au n
la somm
ci-dessus,
prestati

i) Un
immédiat
60 ans,
riel de

ii) La
cl'le en
une pens
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somme e
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2, Tou
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article
de la pr
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à partir
exigible.
tant de
composés
an.

Arlicle

Un pa
Statut d
préavis

a) Les
versées à
rées des
nue! de

b) La
Caisse d
virée de
sions, au
cette de



d) Tout participant dont la période
d'affiliation ajoutée à son âge aü mo
ment de son départ fait un total de 60
ans au moins peut, au lieu de percevoir
la somme en capital visée à l'alinéa b
ci-dessus, demander le vc:rsement de sa
prestation de départ sous forme de:

i) Une pension de retraite avec effet
immédiat ou différé jusqu'à ce qu'il ait
60 ans, représentant l'équivalent actua
riel de cette somme en capital; ou

ii) La moitié de la somme en capital
~'le en vertu de l'alinéa b ci-dessus et
une pension de retraite différée jusqu'à
ce qu'il ait 60 ans, correspondant à
l'équivalent actuariel de la moitié de cette
somme en capital.

Article X.2

2. Toute personne ayant droit à une
prestation de départ en vertu du présent
article peut demander que le versement
de la prestation soit ajourné pour une
période qui ne dépassera pas trois années
à partir de la date à laquelle elle est
exigible. Pendant cette période, le mon
tant de la prestation portera intérêts
composés au taux de 2,5 pour 100 par
an.

Article XI

Un participant qui, par application du
Statut du personnel, est renvoyé sans
préavis pour faute grave reçoit:

a) Les contributions qu'il a lui-même
versées à la Caisse des pensions, majo
rées des intérêts composés au taux an
nuel de 2,5 pour 100 et augmentées de

b) La somme, sans intérêt, que la
Caisse de prévoyance a éventuellement
virée de son chef à la Caisse des pen
sions, au moment de son affiliation à
cette dernière Caisse.

Trslr rft1Ù1

tation de décès est due et. vertu de l'ar
ticle VII, aucune autre prestation n'est
versée.

d) Tout participant dont la période
d'affiliation ajoutée à son âge au mo
ment de son départ fait un total de 60
ans au moins peut, au lieu de percevoir
la somme en capital visée à l'alinéa b
ci-dessus, demander le versement de sa
prestation de départ sous forme de:

i) Une rl'nte t'iagère avec effet immé
diat ou différé jusqu'à ce qu'il ait 60
ans, représentant l'équivalent actuariel
de cette somme en capital; ou

ii) La moitié de la somme en capital
due en vertu de l'alinéa b ci-dessus et
une rente viaghe différée jusqu'à cc
qu'il ait 60 ans, correspondant à l'équi
valent actuariel de la moitié de celle
somme en capital; ou

iii) S'il s'agit d'un participant marié
du sexe masmlin, utle rente 't~'agère avec
effet immédiat ou différ.! jusqu'ù ce qu'il
ait 60 ans, )' compris, pour sa veuve, le
droit à une pension de veuve, correspon
da,.t à l'équivale,.t actllariel de celte
somme crs capital. Si lm participa"t qui
s'est prévalu de la présente disposition
décède, sa veuve a droit ù une pension
de t'cuve égale, selon les cas, suit à la
moiti.! de la rente viagère que le parti
cipant percevait au moment de son décès,
soit à la moitié de la rente viagère qui
avait été différée jusqu'à l'âge de 60
ans. La veuve qui se remarie cesse de
bénéficier de cette pension,' elle a droit
au versement d'une somme en capital
égale au double du montant annl4el de
sa pension de veuve.

2. Le versellli'nt d',me somme en ca
pital en vertu du présent article peut, cl
la demande du bénéficiaire, être différé
pendant trois ans au plus à compter de
l'échéa,.ce.

3. Si la somme en capital correspon
dant à la prestation de départ due en
vertu du présent article n'est pas versée
dans les quatre mois de la cessation de
fo,.ctions du bénéficiaire, elle porte in
térêts composés au taux de 2~ pour 100
par an à compter de celte cessatiC'ot.

1. Sous réserve des dispositions du pa
ragraphe 2 du présent article, un parti
cipant qui, par application du Statut du
personnel, est renvoyé sans préavis pour
faute grave, a droit aux prestations
prévues à l'article X.

2. Sur la recommandation de l'auto
rité compétente de l'organisation affiliée
intéressée, le Comité mixte de la Caisse
commune des pensions diminue le mon
tant des prestations conformément à cette
recommandation; toutefois, le montant
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Actuellement, les p."\rllclpants d'un
certain fige qui c·,ssent de travailler
avant 60 ans après c:tre restés de nom
breuses années au service d'une organi
sation atliliée, peuvent hénéficier d'une
rente viagère. Cependant, la disposition
est mal conçue car elle ne permet p."\s à
1111 homme marié de laisser à sa veuve un
droit à pension quelconque. L'amende
ment que propose le Comité mixte 
qui n'aura d'ailleurs pas de conséquences
financières - comblera cette lacune et
est en cela confornle aux desseins des
fondateurs de la caisse.

Cet amendement préscnte un intérêt
d'ordre a(lministratif: la Caisse n'aura
plus à payer un intérêt sur les presta
tions de départ réglées dans les quatre
mois de l'échéance.

Le Comité mixte a proposé à la hui
tième session de l'Assemblée générale
d'amender comme suit l'article XI:

"1. Sous réserve des dispositions du
paragraphe 2 du présent article, un
participant qui, par application du
Statut du personnel, est renvoyé sans
préavis pour faute grave a droit aux
prestations prévues à l'article X.

"2. Sur la recommandation expresse
de l'autorité compétente de l'organisa
tion affiliée intéressée, fondée sur la

p

c) Tl
du Secl
des Nat
pélt.'nte
sée, Je
mune d
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léressé
lente, St
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;lUrait c
s'il ava
raisons
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T,n, lIeml

c) Toutl'fois, sur Ja rl'<"ommamlation
du Serrétaire général de J'()r~lIlisation

des Nations Vnies ou de J'autorité com
pétente de l'organisation atliliée intéres
sée, Je Comité mixte de la Caisse ('001

mune des pensions peut, dans les limites
de celle recommandation, accorder à J'in
téressé une somme en capital équiva
lente, soit à la totalité, soit à une partie
du solde ùc la prestation à laquelle il
aurait cu droit en vertu de J'article X
s'il avait cessé ses fonctions pour des
raisons autres que le renvoi sans préavis
pour faute grave.

T,n, rmll

qui sera t't'rû au participant ne stra pas
inférieur:

:1) 041/." (flntributions qu'il Il lui·mbne
t','rsérs à la Caissr, major.:t's du intér~ts

(OlIIl'oS.:S lItl taI/x annllt'I de 2,5 /,our
100, plus

b) La Solllme, sans int.:r;t, que la
Caisst' de l'révo)'anct: d'Nfte organisation
affilirr a '~'t'ntllt'lIt'ment toirée à la Caisse
dfS l't'nsions al/ 1II01llt'nt de son affilia
tion, /,/14$

c) S'il a 'l!a/idr, t'n t'ert" de l'arti
de 3, des sertoius antérieurs dont la
rélllu"ération n'at'ait l'as été sou/llise à
rt'tenue, la SO/llllle, "e dé/,assant l'as 5
l'our 100 de son traitf/llf"t soumis à
retenue d..ra"t cette période, qu'il aurait
reçue de la Caisse de l'rrooyance d'une
organisation affiliée, en SIlS de ses con
tributions à ladite CaisH', l't qu'il aurait
remboursef à aile organisation.
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gravité de la faute qui a pro\'oqué le
renvoi sans préavis, le Comité mixte
de la Caisse commune des pensions
peut diminuer le montant de Ja presta
tion; toutefois, le montant versé au
membre participant ne st'ra pas infé
rieur à:

"a) Ses propres contributions à la
Caisse, majorées des intérêts composés
au taux annuel de 2,5 pour JOO et
augml'ntées de:

"b) La somme, sans intérêt, que la
C:tisse de prévoyancl' aurait versée à
la Caisse cemmune, du chef de l'inté
ressé, au moment où il est devenu par
ticipant."

Le Comité mixte a repris l'examen de
cet article sur la demande de l'Assem
blée générale. Ce faisant, il S'l'st employé
à obtenir des renseignements pertinents
des gouvernements des Etats Membres
de l'ONU ainsi que des institutions spé
cialisées qui sont affiliées à la Caisse
commune des pensions. Il a étudié de
très près les renseignements qu'un grand
nombre de gouvernements lui ont four
nis touchant le régime des pensions qu'ils
appliquent à la fonction puhlique et, plus
particulièrement, les conséquences que le
renvoi pour faute grave entraine sur les
droits du fonctionnaire en cause. Ceper-
dant, il n'est pas en mesure de tirer de
cette étude des conclusions dont il puisse
s'inspirer pour formuler ses recomman
dations à l'Assemblée générale. Après
nouvelle enquête, le Comité mixte de
meure convaincu que les principes de
l'amendement qu'il a proposé à la hui
tième session de l'Assemblée générale
étaient bons. Aux termes de cet amen
dement, l'intéressé toucherait la tota
lité d'~ la prestation de départ, à moins
Que J'autorité compétente de l'organisa
tion affiliée recommande d'en réduire le
montant. Cependant, comme certains se
sont inquiétés de ce Que le Comité mixte
puisse, même indirectement, se préoccu
per des motifs Qui ont prOVOQué le renvoi
sans préavis d'un fonctionnaire, le texte
de l'amendement a été légèrement modi
fié de manière que

1) Le Comité mixte soit tenu de ré
duire les prestations de départ au reçu
d'une recommandation à cet effet éma
nant de l'autorité compétente de l'orga
lIisation affiliée, et que

2) Le montant de la réduction soit fixé
par l'autorité compétente dans sa recom
mandation.

Le Comité mixte propose (gaIement
de supprimer le mot "expresse" et de ne
plus établir de rapport, comme Je faisait
le paragraphe 2 du projet soumis à la
huitième session de l'Assemblée générale,
entre Ja réduction de la prestation et la
gravité de la faute.

L'insertion de l'alinéa c du paragraphe
2 découle des amendements analogues
que le Comité propose d'apporter aux
articles VILS et X.J, a.

1
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1. Des req~tes attatlulmt une dc!cision
du Comité mixte de la Caisse commune
des pmsions du personnel des Nations
Unies pour inobservation dell lItatuts de
la Cais.~ peuvent être introduites direc
tmtent de\'l\J1t le Tribunal adminilltratif
des Nations Unies:

a) Par tout fonctionnaire d'une org:l
nisation qui a reconnu la juridiction du
Tribun..,1 dans les affaires concem:mt la
Caillle, lor~ue le fonctionnaire remplit
les conditions d'admissibilité à la Caisse
fixées l l'article Il des présents statuts,
et ce même si son ""ploi a cessé, ou
par toute personne qui a succédé aux
droits de ce fonctionnaire:

b) Par toute autre personne qui, du
fait de la participation à la Caisse d'un
fonctionn."\ire d'une organi5."\lion affiliée.
peut justifier de droits résultant des sta
tuts de la Caisse.

Z. En cas de contestation touchant 5."\
compétenre, le Tribunal décide.

J. Le jugement du Tribunal cst défi
nitif et sans appel.

4. Les délais prescrits à l'article 7 du
Statut du Tribunal courent du jour où
est communiquée la décision attaquée du
Comité mixte de la Caisse commune.

Ce nouvel article, ainsi que les accords
spki."\ux qui duivent ~trc conclus entre
le Secrétaire général de l'ONU et les
institutions spkiali.s intéressées, don
neront effet l la résolution 678 (VII)
que l'Assemblée générale a adoptée le
21 décembre 1952 et dans laque1le e1le
recommandait que les organes de direc
tion compétents des institutions spéciali·
sées qui sont ariliées à la Caisse com·
mune des pmsions reconnaissent la juri
diction du Tribunal administratif des
Nations Unies pour les affaires relatives
il des recours invoquant l'inobservation
des statuts de la Caisse.
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3.1. Les demandes de validation de services dont la rt:muné
ration n'a pas été soumise à retenue sont présentt:es au secré
taire du Comité intéressé.

3.2. Les versements à la Caisre prt:vus à l'article 1Il des
Statuts, aux fins d'inclure dans ht période d'affiliation la durée
des services dont la rémunération n'a pas été soumise à retenue,
s'effectuent dans un délai égal à la durée des services que
le participant peut faire comllter dans sa période d'affiliation;
ce délai part de la date où le participant reçoit notification du
montant à verser. Les versemenl.; s'effectuent dans les condi
tions suivantes:

a) Sous la forme d'une somme globale, en règlement défi
nitif des contributions correspondant à la durée totale des
services que le participant peut faire compter dans sa période
d'affiliation; ou

b) Sous la forme de versements mensuels de même montant.
Ces versements sont majorés des intérêts composés au taux de
2,5 pour 100 par an.

3.3. Si les versements prévus à l'alinéa b du paragl<lphe
3.2 ne sont pas entièrement effectués dans le délai requis, le
participant a droit à la validation de la fraction de la durée
totale des services qu'il peut faire compter dans sa période
d'affiliation, qui est égale au rapport entre le monta:it des ver
sements effectués, majorés des intérêts, et la somme globale
visée à l'alinéa a dudit paragraphe, majorée des intérêts à la
date du dernier versement. Aucun versement ne peut être
effectué en vertu des alinéas a ou b du paragraphe 3.2 à
l'expiration d'une période égale à la durée des services Que le
participant peut faire compter dans sa période d'affiliation.

3.4 Les organisations affiliées n'effectueront pas de verse
ments pour validation de services au titre deSQuels l'intéressé
aurait déjà reçu de la caisse de prévoyance ou de la Caisse
des pensions d'une organisation affiliée des sommes plus élevées
Que le montant de ses propres contributions, tant Que n'auront
pas été faits les ajustements financiers nécessaires pour éviter
que les organisations affiliées ne versent sur leurs propres fonds
deux fois la même somme à l'intéressé ou pour son compte.

i) Le secrétaire du Comité saisit, dans ces cas,}~ secrétaire
du Comité mixte Qui fixe le montant des sommes dues à la
Caisse et le mode de versement.

Section XV

15.1. Les intérêts sont calculés et ajoutés au principal le
31 décembre.

15.2. Les intérêts sont considérés comme s'ajoutant chaque
année (ou fraction d'année) aux contributions du participant
à la Caisse pour cette année (ou fraction d'année), au taux
moyen de 1,25 pour 100 par an.

15.3. Les périodes égales ou supérieures à 15 jours sont con
sidérées comme l'équivalent d'un mois; il n'est pas tenu compte
des périodes plus courtes.

2S

T,n, t'rf1Ù~ (les amendements sont ~n llalique.)
SerliOfl III

3.1. Les demandes de validation de services dont la rémuné
ration n'a pas été soumise à retenue sont présentées au secré
taire du Comité intéressé.

3.2. Les versements à la Caisse prévus à l'article III des
Statuts, aux fins d'inclure dans la période d'affiliation la durée
des services dont la rémunération n'a pas été soumise à retenue,
s'effectuent dans un délai égal à la durée des services Que le
participant peut faire compter dans sa période d'affiliation;
ce délai part de la date où le participant reçoit notification du
montant à verser. Les versements s'effectuent dans les condi
lions suivantes:

a) Sous la forme d'une somme globale, en règlement défi
nitif des contributions correspondant à la durée totale des
services que le participant peut faire compter dans sa période
d'affiliation; ou

b) Sous la forme de versements mensuels de même montant.
Ces versements sont majorés des intérêts composés au taux de
2,5 pour 100 par an.

3.3. Si les versements prévus à l'alinéa b du paragraphe 3.2
ne sont pas entièrement effectués dans le délai requis, le par
ticipant a droit à la validation de la fraction de la durée totale
des services Qu'il peut faire compter dans sa période d'affilia
tion, Qui est égale au rapport entre le montant des verSt."11lents
effectués, majorés des intérêts, et la somme globale visée à
l'alinéa a dudit paragraphe, majorée des intérêts à la date du
dernier versement. Aucun versement ne peut être effectué en
vertu des alinéas a ou b du paragraphe 3.2 à l'expiration d'un€
période égale à la durée des services Que le participant peut
faire compter dans sa période d'affiliation.

3.4. Les organisations affiliées n'effectueront pas de verse
ments pour validation de services au titre desquels l'intéressé
aurait déjà reçu de la caisse de prévoyance ou de la Caisse
des pensions d'une organisation affiliée des sommes plus élevées
que le montant de ses propres contributions, tant que n'auront
pas été faits les ajustements financiers nécessaires pour éviter
que les organisations affiliées ne versent sur leurs propres fonds
deux fois la même somme à l'intéressé ou pour son compte.

i) Le secrétaire du Comité saisit, dans ces cas, le secrétaire
du Comité mixte qui fixe le montant des sommes dues à la
Caisse et le mode de versement.

3.5. L'organisation affiliée qui a employé"" participa", pen
dant la période do", il veut va/ider les services cOfl/ormémeffl
à l'article III est respoffSable des versements prévus à l'arti
cle 111.2 des Statuts.

Section XV

15.1. Les intérêts sont calculés et ajoutés au principal le
30 septembre.

15.2. Les intérêts sont considérés comme s'ajoutant chaque
année (ou fraction d'année) aux contributions du participant
à la Caisse pour cette année (ou fraction d'année), au taux
moyen de 1,25 pour 100 par an.

15.3. Les périodes égales ou supérieures à 15 jours sont con
sidérées comme l'équivalent d'un mois; il n'est pas tenu compte
des périodes plus courtes.
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